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Cartes et tableau de la ventilation cantonale du gisement des déchets du Bâtiment 
 
Important : Les chiffres figurant ici sont issus de ratios en tonne par salarié et par an établis 
par l’étude de l’ARCE. 
Ils tiennent donc compte de la localisation géographique des entreprises du bâtiment et non 
des chantiers.   
 
 

 
Déchets 
inertes 
(t/an) 

Déchets 
banals 
(t/an) 

Déchets 
dangereux 

(t/an) 

Total 
(t/an) 

Arrondissement de Foix 18809 4719 663 24191 
      
1 Ax les Thermes 1246 215 6 1468 
2 La Bastide de Sérou 706 147 3 856 
3 Les Cabannes 749 149 3 901 
5+21 Foix ville et rural 5734 1601 96 7432 
7 Lavelanet 4615 1259 174 6048 
13 Quérigut 44 40 30 114 
18 Tarascon sur Ariège 5066 1237 350 6654 
20 Vicdessos 648 71 0 719 
      

Arrondissement de Pamiers 23625 6577 505 30706 
      
6 Le Fossat 2339 658 23 3020 
8 Le Mas d'Azil 1219 455 21 1695 
10 Mirepoix 5390 1057 197 6645 
12+22 Pamiers est et ouest 8184 2389 65 10639 
17 Saverdun 3240 1212 178 4629 
19 Varilhes 3254 805 20 4079 
      

Arrondissement de Saint Girons 10508 2561 211 13281 
      
4 Castillon en couserans 1876 395 7 2279 
9 Massat 772 90 1 864 
11 Oust 1331 188 4 1523 
15 Saint Girons 3258 948 25 4232 
16 Saint Lizier 2872 767 170 3808 
14 Sainte Croix Volvestre 399 173 4 576 
      

Total Département 52943 13857 1379 68178 
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Cartes et tableau de la ventilation cantonale du gisement des déchets des Travaux Publics 
 
Important : Les chiffres figurant ici sont issus de ratios en tonne par habitant et par an établis 
au niveau national. 
Ils tiennent donc compte de la répartition de la population ariégeoise et sont plus 
représentatifs de la localisation des chantiers.   
 
 

 
  

Déchets 
inertes 
(t/an) 

Déchets 
banals 
(t/an) 

Déchets 
dangereux 

(t/an) 

Total 
(t/an) 

Arrondissement de Foix 77677 3508 2506 83690 
      
1 Ax les Thermes 4616 208 149 4973 
2 La Bastide de Sérou 3018 136 97 3251 
3 Les Cabannes 4098 185 132 4415 
21 Foix rural 15024 679 485 16187 
5 Foix ville 14119 638 455 15212 
7 Lavelanet 20806 940 671 22416 
13 Quérigut 721 33 23 777 
18 Tarascon sur Ariège 13029 588 420 14038 
20 Vicdessos 2246 101 72 2420 
      
Arrondissement de Pamiers 94640 4274 3053 101967 
      
6 Le Fossat 8567 387 276 9230 
8 Le Mas d'Azil 5887 266 190 6343 
10 Mirepoix 19228 868 620 20716 
22 Pamiers est 18788 848 606 20242 
12 Pamiers ouest 15213 687 491 16391 
17 Saverdun 13646 616 440 14703 
19 Varilhes 13311 601 429 14342 
      
Arrondissement de Saint Girons 40351 1822 1302 43475 
      
4 Castillon en couserans 4331 196 140 4666 
9 Massat 2624 119 85 2827 
11 Oust 4266 193 138 4596 
15 Saint Girons 15384 695 496 16575 
16 Saint Lizier 10740 485 346 11571 
14 Sainte Croix Volvestre 3007 136 97 3240 
      
Total Département 212668 9604 6860 229132 
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Cartes et tableau de la ventilation cantonale du gisement des déchets du Bâtiment et des 
Travaux Publics 

 
Important : Les chiffres figurant ici sont issus de la synthèse des résultats de l’évaluation 
des gisements des déchets du Bâtiment et des Travaux publics. 
 
 

 
Déchets 
inertes 
(t/an) 

Déchets 
banals 
(t/an) 

Déchets 
dangereux 

(t/an) 

Total 
(t/an) 

Arrondissement de Foix 96486 8227 3169 107882 
      
1 Ax les Thermes 5862 424 155 6441 
2 La Bastide de Sérou 3724 283 101 4108 
3 Les Cabannes 4847 334 135 5316 
5+21 Foix ville et rural 34877 2917 1036 38831 
7 Lavelanet 25421 2199 845 28465 
13 Quérigut 765 73 53 891 
18 Tarascon sur Ariège 18095 1826 771 20692 
20 Vicdessos 2893 172 73 3138 
      
Arrondissement de Pamiers 118265 10851 3557 132673 
      
6 Le Fossat 10906 1045 299 12250 
8 Le Mas d'Azil 7105 721 211 8038 
10 Mirepoix 24618 1926 817 27361 
12+22 Pamiers est et ouest 42185 3925 1162 47272 
17 Saverdun 16886 1828 618 19332 
19 Varilhes 16565 1406 450 18421 
      
Arrondissement de Saint Girons 50859 4384 1513 56756 
      
4 Castillon en couserans 6207 591 147 6945 
9 Massat 3397 209 86 3691 
11 Oust 5597 381 141 6119 
15 Saint Girons 18642 1643 521 20806 
16 Saint Lizier 13611 1252 516 15379 
14 Sainte Croix Volvestre 3406 309 101 3816 
      
Total Département 265611 23461 8239 297311 
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ANNEXE 5 
 

Glossaire 
 
 
�� Centre d’Enfouissement Technique  (autrefois appelé décharge) : 
- CET de Classe I : pour  déchets dangereux. Autorisation Préfectorale nécessaire 
- CET de Classe II : pour résidus urbains et assimilés (banals). Autorisation Préfectorale 

nécessaire 
- CET de Classe III : pour gravats et déchets inertes. Autorisation Municipale nécessaire 

aujourd’hui 
Nota : Depuis juillet 2002, on ne parle plus de CET  mais de Centre de Stockage de 
Déchets Ultimes (CSDU) de classe 1 ou de classe 2. 
 

�� Centre de stockage de classe 3 : 
Centre de stockage définitif pour déchets inertes (aussi appelé CET de classe 3). 
Prochainement, probablement appelé « installation de stockage de déchets inertes ». 
Actuellement : Autorisation municipale nécessaire aujourd’hui. 
 

�� Centre de stockage de déchets ultimes (CSDU) : 
Cette définition s’applique depuis de juillet 2002.  Il s’agit de centre de stockage (ou 
enfouissement technique) qui ne recevra que des déchets ultimes (dangereux : classe 1, 
banals : classe 2 ; pour les inertes, on ne parlera pas de CSDU mais d’installations de 
stockage d’inertes). Autorisation préfectorale nécessaire. 
 

�� Centre de traitement de déchets dangereux :  
Centre où les déchets dangereux sont traités par procédé adapté à la nature du déchet, 
comme par exemple : cimenteries pour certains déchets comme les huiles usagées, 
centres de traitement spécifique pour les déchets dangereux, … Autorisation préfectorale 
nécessaire. 
 

�� Centre de transfert :   
Terme surtout utilisé pour les ordures ménagères. Installation qui permet de regrouper 
les ordures ménagères (en provenance de différents lieux de collecte) avant de les 
acheminer vers le centre de stockage ou de traitement. Autorisation préfectorale 
nécessaire 

 
�� Centre de transit /regroupement de déchets dangereu x : 

Centre où sont regroupés (voire prétraités) les déchets dangereux avant d’être envoyés 
en centres de traitement. Autorisation préfectorale nécessaire. 

 
�� Centre de tri / conditionnement de DIB  :  

Installation où les matériaux recyclables issus des déchets industriels banals (cartons, 
palettes, plastiques, papiers, …) sont triés et conditionnés avant d’être envoyés vers les 
filières de valorisation. Certains centres trient aussi les déchets ménagers du type 
emballages (plastique, verre, cartons, métal, …) et journaux magazines. Autorisation 
préfectorale nécessaire. 
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�� Centre de tri OM :  
Installation où les matériaux recyclables issus exclusivement des déchets ménagers sont 
triés pour en assurer leur valorisation (emballages propres et secs en fer, plastique, 
cartons, …, journaux, …).. Autorisation préfectorale nécessaire. 

 
�� Centre de valorisation matière:  

Centre où les déchets valorisables sont utilisés en tant que matière première secondaire, 
comme par exemple : papeteries pour les vieux papiers et cartons, verrerie pour verres, 
aciéries pour les ferrailles, … La valorisation matière comprend le réemploi, la 
réutilisation, la régénération, le recyclage, … Autorisation préfectorale nécessaire. 

 
�� Collecte par apport volontaire :  

Le producteur de déchets les amènent en un point de regroupement (déchèteries, point 
d’apport volontaire du type « Récup’verre », …) 
 

�� Collecte en porte-à-porte :  
Collecte des déchets par benne spécialisée qui les ramasse « devant la porte » (cas des 
ordures ménagères et de certaines collectes sélectives). 

 
�� Déchet : 

"Est déchet (...) tout résidu d'un processus de fabrication, de transformation ou 
d'utilisation, toute substance, matériau, produit, ou plus généralement tout bien meuble 
que son détenteur destine à l'abandon." 

 
�� Déchet inerte :  

Déchet qui n’est pas susceptible d’évoluer biologiquement, physiquement, chimiquement 
et dont le caractère polluant est à peu près nul (= déchets à dominante minérale). 
 

�� Déchet banal : 
Déchet non dangereux mais présentant un potentiel polluant similaire à celui d’un déchet 
ménager (déchet pouvant brûler, fermenter, rouiller,…). Souvent appelé « déchets 
assimilables aux ordures ménagères » … 
 

�� Déchet dangereux :   
Déchet présentant un réel danger pour l’environnement et /ou la santé publique (= 
déchet toxique, déchet spécial, …) 

 
�� Déchet recyclable :   

Déchet pouvant être recyclé, c’est-à-dire faire l’objet d’une valorisation matière, après 
pré-traitement ou traitement. Par exemples : carton recyclé pour faire à nouveau du 
carton, béton usager concassé pour faire un matériau de remblai. 

 
�� Déchet réutilisable :  

Déchet pouvant être réutilisé en l’état, sans avoir besoin de le pré-traiter ou de le traiter. 
Par exemple : terres naturelles excédentaires sur un chantier pouvant être réutilisées sur 
un autre chantier. 
 

�� Déchet ultime :   
Déchet qui n’est plus susceptible d’être traité ou valorisé, notamment par extraction de la 
part valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux. 
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�� Déchetterie des ménages  :  

Espace aménagé, gardienné et clôturé, où les particuliers déposent leurs déchets 
encombrants, déchets recyclables voire déchets ménagers spéciaux. Sous le contrôle de 
l’agent d’exploitation, les usagers trient et répartissent leurs déchets dans différents 
conteneurs. Ceux-ci sont ensuite amenés dans les centres de traitement, de stockage, 
de valorisation. Il s’agit donc d’un lieu de transit. Parfois, les déchèteries acceptent 
également des quantités limitées de déchets des artisans et commerçants. Le maître 
d’ouvrage d’une déchèterie est une collectivité (commune, regroupement de 
communes, …).  

Déclaration voire autorisation préfectorale (si sa superficie dépasse 2 500 m2) nécessaire. 

 
�� Déchetterie professionnelle  :  

Centre en général sous maîtrise d’ouvrage privée, réservé exclusivement aux déchets 
des professionnels produits en petites quantités. Ce centre peut être attenant à un centre 
de tri, un centre de traitement, un centre de stockage, … Autorisation préfectorale 
nécessaire 
 

�� DIB :   
Déchets industriels banals 
 

�� DIS :  
Déchets industriels spéciaux (déchets dangereux) 
 

�� DMS :  
Déchets ménagers spéciaux 
 

�� DTQD :  
Déchets toxiques en quantité dispersée 
 

�� Thermolyse  :  
Technique de valorisation énergétique : les déchets se décomposent en chauffant dans 
un four à environ 600 °C, sans oxygène et non en br ûlant comme dans un incinérateur 
classique. Il en résulte un gaz (recyclé) et des résidus solides dont la partie combustible 
(résidu carboné) est récupéré pour valorisation énergétique. Autorisation préfectorale 
nécessaire 

 
�� Unité de Valorisation des déchets ménagers :  

Installation où le traitement des déchets produit de l’énergie réutilisable. Autorisation 
préfectorale nécessaire. La thermolyse en fait partie. 
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ANNEXE 6 
 

Synthèse du contexte réglementaire 
 

 
Natures des déchets de chantier et filières de trai tement  
 
Les déchets de chantier peuvent être classés en trois catégories : 

· les déchets inertes, 
· les déchets banals (dont les déchets d’emballage non souillés), 
· les déchets dangereux  

Les tableaux suivants donnent l’inventaire des différentes catégories de déchets selon la 
classification du 18 avril 2002 et les filières de traitement associées. 
 
Déchets inertes 

 
N° de 

classification 
Désignation 

Filières de valorisation ou 
d’élimination 

17 01 01  Béton (armé ou non) (1) 
Recyclage, remblaiement autorisé, 
stockage en classe III 

17 01 02  Briques (1) 
Recyclage, remblaiement autorisé, 
stockage en classe III 

17 01 03 Tuiles et céramiques (1) 
Stockage en classe III, recyclage, 
Remblaiement autorisé 

17 01 07 
Mélanges de béton, briques, tuiles 
et céramiques autres que ceux 
visés à la rubrique 17 01 06 (1) 

Recyclage, remblaiement autorisé, 
stockage en classe III 

17 02 02 Verre Recyclage, stockage en classe III 

17 03 02 
Mélanges bitumineux autres que 
ceux visés à la rubrique 17 03 01  

Recyclage, remblaiement autorisé, 
stockage en classe III 

17 05 04 
Terres et cailloux autres que ceux 
visés à la rubrique 17 05 03 

Recyclage, remblaiement autorisé, 
stockage en classe III 

17 05 06 
Boues de dragage autres que 
celles visées à la rubrique 17 05 
05 

Stockage en classe III (boues 
pelletables), réutilisation, remblaiement  
autorisé 

17 05 08 
Ballasts de voie autre que ceux 
visés à la rubrique 17 05 07 

Réutilisation ou recyclage, 
remblaiement autorisé, stockage en 
classe III 

17 06 04 
Matériaux d’isolation autres que 
ceux visés aux rubriques 17 06 01 
et 17 06 03 

Recyclage ou stockage en classe III 

17 08 02 
Matériaux de construction à base 
de gypse autres que ceux visés à 
la rubrique 17 08 01 (2) 

Recyclage ou stockage en classe III en 
alvéole spécifique 
 

(1) Ces matériaux sont considérés comme inertes s’ils comportent une part insignifiante 
d’enduit de plâtre, de peintures (sans plomb), de papiers peints, de colle et de produits 
d’accrochage des revêtements muraux et de sols, de colles amiantées (d’après le guide 
technique relatif aux installations de stockage et de déblais des inertes, avril 2001). 

(2) Stockage possible mais en alvéole spécifique : plâtre en enduit, plâtre en stuc, déchets de 
plaques de plâtre plus laine minérale (d’après le guide technique relatif aux installations de 
stockage et de déblais des inertes, avril 2001 
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Déchets banals 
 

N° de 
classification Désignation 

Filières de valorisation ou 
d’élimination 

03 01 05 

Sciure de bois, copeaux, chutes, bois, 
panneaux de particules et placages 
autres que ceux visés à la rubrique  
03 01 04 

Valorisation énergétique, recyclage, 
compost, CET II 

03 02 99 
Produits de protection du bois non 
spécifiés  ailleurs 

Valorisation énergétique, Unité de 
traitement spécialisée,  

08 01 12 
Déchets de peintures et vernis autres 
que ceux visés à la rubrique 08 01 11 

Valorisation énergétique, stockage en 
classe II  

08 01 14 
Boues provenant de peintures ou vernis 
autres que celles visées à la rubrique 
08 01 13 

Valorisation énergétique, stockage en 
classe II  

08 01 16 
Boues aqueuses contenant de la 
peinture ou du vernis autres que celles 
visées à la rubrique 08 01 15 

Valorisation énergétique, stockage en 
classe II  

08 01 18 
Déchets provenant du décapage de 
peintures autres que ceux visés à la 
rubrique 08 01 17 

Valorisation énergétique, stockage en 
classe II  

08 01 20 
Suspensions aqueuses contenant de la 
peinture ou du vernis autres que celles 
visées à la rubrique 08 01 19 

Valorisation énergétique, stockage en 
classe II  

08 04 10 
Déchets de colles et mastics autres que 
ceux visés à la rubrique 08 04 09 

Valorisation énergétique, stockage en 
classe II  

08 04 12 
Boues de colles et mastics autres que 
celles visées à la rubrique 08 04 11 

Valorisation énergétique, stockage en 
classe II  

08 04 14 
Boues aqueuses contenant des colles 
et mastics autres que celles visées à la 
rubrique 08 04 13 

Valorisation énergétique, stockage en 
classe II  

08 04 16 
Déchets liquides aqueux contenant des 
colles ou mastics autres que ceux visés 
à la rubrique 08 04 15 

Valorisation énergétique, stockage en 
classe II  

15 02 03 

Absorbants, matériaux filtrants, chiffons 
d’essuyage et vêtements de protection 
autres que ceux visés à la rubrique 15 
02 02 

Valorisation énergétique, stockage en 
classe II  

16 06 04 Piles alcalines (sauf rubrique 16 06 03) Recyclage, valorisation énergétique 
16 06 05 Autres piles et accumulateurs Recyclage, valorisation énergétique 

17 02 01 Bois  
Valorisation énergétique, stockage en 
classe II  

17 02 03 Matières plastiques 
Valorisation énergétique, stockage en 
classe II  

17 04 01 Cuivre, bronze, laiton Recyclage  
17 04 02 Aluminium Recyclage 
17 04 03 Plomb Recyclage 
17 04 05 Fer et acier Recyclage 
17 04 06 Etain Recyclage 
17 04 07 Métaux en mélange Recyclage 

17 04 11 
Câbles autres que ceux visés à la 
rubrique 17 04 10 

Recyclage, stockage CET II 

17 06 04 
Matériaux d’isolation (origine non 
minérale) autres que ceux visés aux 
rubriques 17 06 01 et 17 06 03 

Valorisation énergétique, stockage en 
classe II  
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N° de 

classification Désignation 
Filières de valorisation ou 

d’élimination 

17 08 02  
Matériaux de construction à base de 
gypse autres que ceux visés à la 
rubrique 17 08 01 (1) 

Recyclage ou stockage CET II 

17 09 04 

Déchets de construction et de 
démolition en mélange autres que ceux 
visés aux rubriques 17 09 01, 17 09 02, 
17 09 03 

Recyclage et stockage en classe III 
après tri ou stockage en classe II 

 (1)  déchets de doublage plâtre + polystyrène expansé, déchets de faux plafonds plâtre + 
lattis bois, déchets de faux plafonds plâtre + filasse (d’après le guide technique relatif aux 
installations de stockage de déblais et déchets inertes, avril 2001). 
 
Attention ! Les bois bruts ou traités avec des produits ne contenant pas de métaux 
lourds ni de créosotes, sont considérés comme des déchets banals alors que les 
autres types de bois traités sont des déchets nécessitant des modes d’élimination 
spécifiques. 
 
Les colles, mastics, peintures et vernis sans solvant entrent dans la catégorie des 
déchets banals alors qu’avec solvant ce sont des déchets dangereux. 
 
 

Cas particulier des déchets banals : Les emballages   
 

N° de 
classification 

Désignation 
Filières de valorisation ou 

d’élimination 
 
15 01 01 
15 01 02 
15 01 03 
15 01 04 
15 01 05 
15 01 06 
15 01 07 

 Emballages en : 
 papier, carton 
 matières plastiques 
 bois 
 métalliques 
 composites 
 mélange 
 verre 

Recyclage ou valorisation énergétique. 
Stockage définitif interdit (sauf 
productions < 1 100 l/s et collectées 
avec les OM) 
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Déchets dangereux  
N° de 

classification 
Désignation 

Filières de valorisation ou 
d’élimination 

08 01 11 
Déchets de peintures et vernis 
contenant des solvants organiques ou 
d’autres substances dangereuses 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

08 01 13 Boues provenant de peintures ou vernis 
contenant des solvants organiques ou 
autres substances dangereuses 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

08 01 15 

Boues aqueuses contenant de la 
peinture ou du vernis contenant des 
solvants organiques ou autres 
substances dangereuses 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

08 01 17 Déchets provenant du décapage de 
peintures ou vernis contenant des 
solvants organiques ou autres 
substances dangereuses 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

08 01 19 

Suspensions aqueuses contenant de la 
peinture ou du vernis contenant des 
solvants organiques ou autres 
substances dangereuses 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1)  

08 01 21 Déchets de décapants de peintures ou 
vernis 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

08 04 09 
Déchets de colles et mastics contenant 
des solvants organiques ou d’autres 
substances dangereuses 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

08 04 11 Boues de colles et mastic contenant 
des solvants organiques ou d’autres 
substances dangereuses 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

08 04 13 
Boues aqueuses contenant des colles 
ou mastics contenant des solvants 
organiques ou d’autres substances 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1)  

08 04 15 

Déchets liquides aqueux contenant des 
colles ou mastics contenant des 
solvants organiques ou d’autres 
substances dangereuses 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

03 01 04 

Sciure de bois, copeaux, chutes de 
bois, panneaux de particules et 
placages contenant des substances 
dangereuses 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

03 02 01 
Composés organiques non halogénés 
de protection du bois 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

03 02 02 
Composés organochlorés de protection 
du bois 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

03 02 03 
Composés organométalliques de 
protection du bois 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

03 02 04 
Composés inorganiques de protection 
du bois 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

03 02 05  
Autres produits de protection du bois 
contenant des substances dangereuses 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

15 01 10 
Emballages contenant des résidus de 
substances dangereuses ou 
contaminés par de tels résidus 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

15 01 11 
 
 
 
 
 

Emballages métalliques contenant une 
matrice poreuse solide dangereuse (par 
exemple amiante), y compris des 
conteneurs à pression vides 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 
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N° de 
classification 

Désignation 
Filières de valorisation ou 

d’élimination 

15 02 02 

Absorbants, matériaux filtrants (y 
compris à huile non spécifiés ailleurs), 
chiffons d’essuyage et vêtements de 
protection contaminés par des 
substances dangereuses 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

16 02 09 
Transformateurs et accumulateurs 
contenant des PCB 

Unité de traitement spécialisée 

16 02 11 
Equipements mis au rebut contenant 
des chlorofluorocarbones, des HCFC 
ou des HFC 

Unité de traitement spécialisée 

16 02 12 
Equipements mis au rebut contenant de 
l’amiante libre 

Unité de traitement spécialisée, 
stockage CET I (1) 

16 06 01 Accumulateurs au plomb Unité de traitement spécialisée 
16 06 03 Piles contenant du mercure Unité de traitement spécialisée 
16 07 08 Déchets contenant des hydrocarbures Unité de traitement spécialisée 

16 07 09 
Déchets contenant d’autres substances 
dangereuses 

Unité de traitement spécialisée 

17 01 06 
Mélanges ou fractions séparées de 
béton, briques, tuiles et céramiques 
contenant des substances dangereuses 

Stockage en CET I (1) 

17 02 04 
Bois, verre et matières plastiques 
contenant des substances dangereuses 
ou contaminés par de telles substances 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

17 03 01 
Mélanges bitumineux contenant du 
goudron 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

17 03 03 Goudron et produits goudronnés 
Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

17 04 09 
Déchets métalliques contaminés par 
des substances dangereuses 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

17 04 10 
Câbles contenant des hydrocarbures, 
du goudron ou d’autres substances 
dangereuses 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

17 05 05 
Boues de dragage contenant des 
substances dangereuses 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

17 06 01 
Matériaux d’isolation contenant de 
l’amiante 

Unité de traitement spécialisée, 
incinération DIS,  stockage CET I (1) 

17 06 03 
Autres matériaux d’isolation à base de 
ou contenant des substances 
dangereuses 

Stockage en CET I (1) 

17 06 05 
Matériaux de construction contenant de 
l’amiante Stockage en alvéole spécifique (2) 

17 08 01 
Matériaux de construction à base de 
gypse contaminés par des substances 
dangereuses 

Stockage en CET I (1) 

17 09 01 
Déchets de construction et de 
démolition contenant du mercure 

Stockage en CET I (1) 

17 09 02 

Déchets de construction et de 
démolition contenant des PCB (par 
exemple : mastics, sols à base de 
résines, double vitrage, condensateurs, 
contenant des PCB) 

Stockage en CET I (1) 

17 09 03 
Autres déchets de construction et de 
démolition (y compris en mélange) 
contenant des substances dangereuses 

Stockage en CET I (1) 

20 01 21 
Tubes fluorescents et autres déchets 
contenant du mercure 
 

Recyclage, stockage en CET I 
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N° de 
classification 

Désignation 
Filières de valorisation ou 

d’élimination 

13 01 01 Huiles hydrauliques contenant des PCB  
Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 01 05  
Huiles hydrauliques non chlorées 
(émulsions) 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 01 09 
Huiles hydrauliques chlorées à base 
minérale 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 01 10 
Huiles hydrauliques non chlorées à 
base minérale 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 01 11 Huiles hydrauliques synthétiques 
Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 01 12 
Huiles hydrauliques facilement 
biodégradables 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 01 13 Autres huiles hydrauliques 
Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 02 04 
Huiles moteur, de boîte de vitesses et 
de lubrification chlorées à base 
minérale 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 02 05  
Huiles moteur, de boîte de vitesses et 
de lubrification non chlorées à base 
minérale 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 02 06 
Huiles moteur, de boîte de vitesses et 
de lubrification synthétiques 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 02 07 
Huiles moteur, de boîte de vitesses et 
de lubrification facilement 
biodégradables 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 02 08 
Autres huiles moteur, de boîte de 
vitesses et de lubrification 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 03 01 
Huiles isolantes et fluides caloporteurs 
contenant des PCB 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 03 06 
Huiles isolantes et fluides caloporteurs 
chlorés à base minérale autres que 
ceux visés à la rubrique 13 03 01 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 03 07 
Huiles isolantes et fluides caloporteurs 
non chlorés à base minérale 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 03 08 
Huiles isolantes et fluides caloporteurs 
synthétiques 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 03 09 
Huiles isolantes et fluides caloporteurs 
facilement biodégradables 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

13 03 10 
Autres huiles isolantes et fluides 
caloporteurs 

Recyclage, traitement en unité 
spécialisée, incinération DIS 

 
(1) Stockage en CET I après stabilisation 
(2) Contexte réglementaire en cours d’évolution 
 

 



32 

Les principales obligations pour les détenteurs / p roducteurs de déchets  
 
L’article L541-1 du Code de l’Environnement (ex article 1 de la loi du 15 juillet 1975) donne la 
définition d’un déchet « tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à 
l’abandon ». 
L’article L541-2 du Code de l’Environnement (ex article 2 de la loi du 15 juillet 1975) stipule 
que « Toute personne qui produit ou détient des déchets (…) est tenue d’en assurer ou d’en 
faire assurer leur élimination (…) ».  
En pratique, pour justifier la destination finale d’un déchet, son producteur / détenteur doit 
posséder un document qui atteste de la bonne élimination de son déchet. 
 
Le décret  n° 94-609 du 13 juillet 1994 oblige les producteurs d’emballages non ménagers de 
les faire valoriser (valorisation matière ou valorisation énergétique). Cette obligation ne 
concerne pas les emballages produits à moins de 1100 litres par semaine et remis au 
service de collecte et de traitement de la commune. 
 

En synthèse 
Un déchet est un bien meuble dont son détenteur / p roducteur veut se 
débarrasser. 
Son détenteur / producteur, qui est responsable de son élimination, a tout 
intérêt à posséder des documents justifiant l’élimi nation du déchet. 
Les déchets d’emballages produits à plus de 1100 li tres par semaine doivent 
être valorisés.  

 
 
 Les obligations pour les transporteurs/négociants de déchets  
 
Le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au t ransport par route, au négoce et au courtage 
des déchets stipule que pour exercer ces activités, l’entreprise doit déposer une déclaration 
en Préfecture du département où se trouve le siège social dès lors qu’elle transporte : 
 

- plus de 100 kg de déchets spéciaux (dangereux) 
- plus de 500 kg de déchets banals. 

 
Les entreprises : 

- qui transportent les déchets qu’elle produisent et qui sont soumises à la loi du 19 juillet 
1976 (installations classées),  

- qui effectuent uniquement la collecte des ordures ménagères, 
- qui transportent des  terres, gravats, déchets de démolition propres et triés, … 
- qui sont agrées pour la collecte des huiles usagées 

sont exemptées de cette déclaration. 
 

En synthèse 
Les transporteurs de déchets banals et dangereux sont déclarés en Préfecture. 
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La réglementation des déchetteries des ménages  
 
La rubrique n° 2710 de la Nomenclature des Installa tions Classées pour la Protection de 
l’Environnement concerne les « Déchetteries aménagées pour la collecte des encombrants, 
matériaux ou produits triés et apportés par le public : 
 

- monstres (gros électroménager, mobilier, éléments de véhicules, …), déchets de jardin, 
déchets de démolition, déblais, gravats, terre ; 

- bois, métaux, papiers-cartons, plastiques, textiles, verres ; 
- déchets ménagers spéciaux (huiles usagées, piles et batteries, médicaments, solvants, 

peintures, acides et bases, produits phyto-sanitaires, etc, ) usés ou non » 
 
Cette rubrique classe les déchetteries sous le régime de la Déclaration du moment que leur 
superficie est comprise entre 100 et 2 500 m2. Les déchetteries de superficie supérieure à 
2 500 m2 sont sous le régime de l’Autorisation. 
 
L’arrêté du 2 avril 1997 précise les prescriptions générales applicables aux déchetteries 
soumises à déclaration. 
 
Principales prescriptions de l’arrêté-type de déclaration n° 2710  
 
· Aménagement 

�� Implantation à une distance d’au moins 2 mètres des limites de propriété, sauf celle longeant 
la voie publique, 

�� Site en bon état de propreté (plantation, peinture) 
�� Aménagement des voiries d’accès de façon à ne pas perturber la circulation sur la voie 

publique attenante 
�� Si les DMS et les DTQD sont stockés dans un local, celui-ci doit être ventilé et doit respecter 

les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales, 
�� Si les DMS et les DTQD sont stockés sur une aire, celle-ci doit être abritée de la pluie et mise 

en rétention 
�� Le sol des aires ou locaux à DMS et les DTQD doit être étanche, incombustible et résistant 

aux produits considérés, 
�� Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau et du sol doit 

être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être égal à la plus grande des 2 
valeurs suivantes :  

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

· Exploitation et entretien 
�� Présence permanente pendant les heures d’ouverture d’une personne ayant une formation 

appropriée 
�� Fermeture de la déchetterie en l’absence de l’agent d’exploitation 
�� Interdiction pour le public d’avoir accès à l’aire de stockage des DMS et des DTQD (sauf pour 

le stockage des huiles et des piles) 
�� Interdiction de stocker des DMS et des DTQD à même le sol, 
�� Nettoyage régulier de la déchetterie 
�� Tenue d’un registre d’évacuation des déchets vers des centres de traitement ou de stockage 

et des justificatifs d’élimination des DMS et des DTQD  
�� Dispositif permanent d’affichage à l’entrée de la déchetterie des jours et heurs d’ouverture et 

de la liste des produits acceptés 
�� Identification cohérente des différentes bennes par des marquages ou affichages 

(pictogrammes, …) 
�� Interdiction de procéder à toute opération de traitement sur l’installation sauf broyage 
�� Interdiction de transvaser des DMS et des DTQD, exceptées les huiles de vidange 
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�� Durée de stockage maximum sur la déchetterie : 

- Déchets verts : 1 semaine (plus longtemps pour les grosses tailles et élagages, 
stockés séparément des tontes s’ils ne donnent pas lieu à des nuisances olfactives) 

- Papiers/cartons et textiles : 1 mois s’ils ne sont pas abrités 
- DMS et DTQD : 3 mois avec comme quantités maximums : 150 batteries, 5 tonnes 

d’huiles usagées, 20 kg de mercure, 3 tonnes de peinture, 1 tonne de piles usagées, 
1 tonne d’autres déchets 

�� Interdiction des brûler les déchets 
· Prévention des risques 

�� Présence d’extincteurs, d’une borne à incendie ou réserve d’eau, 
�� Interdiction de fumer à proximité du stockage des DMS, des DTQD et des produits 

combustibles (affichage permanent) 
�� Affichage des consignes de sécurité  

· Eau 
�� Réseaux de collecte séparatif des eaux pluviales et eaux résiduaires 
�� Passage avant rejet des eaux pluviales dans un décanteur déshuileur 
�� Interdiction de rejeter des eaux dans une nappe souterraine même après épuration 
�� Respect des valeurs limites de rejet des eaux 
�� Application des dispositifs pour la prévention des pollutions accidentelles 

· Bruit 
�� Application des dispositions générales concernant les installations classées pour la protection 

de l’environnement. 
 

En synthèse 
Une déchetterie qui collecte des déchets amenés par le public doit être autorisée si 
sa superficie est supérieure à 2500 m2, et déclarée si sa superficie est comprise entre 
100 et 2500 m2. 

 
 
Les centres acceptant les déchets banals et spéciau x des professionnels  
 
Tous les centres de regroupement, de traitement, de valorisation, de stockage de déchets 
banals et dangereux produits par des professionnels sont des installations classées pour la 
protection de l’Environnement au titre de plusieurs rubriques dont les principales sont : 
- n° 98 bis : Dépôt ou ateliers de triage de matières  usagées à base de caoutchouc, 

polymères, 
- n° 167 : Installations d’élimination de déchets ind ustriels provenant d’installations 

classées (à l’exception des installations traitant simultanément et principalement des 
ordures ménagères) : transit, décharge, traitement ou incinération (activité toujours 
soumise à Autorisation) 

- n° 1430 et 1432 : Dépôts de liquides inflammables 
- N° 286 : Stockage et activités de récupération de d échets de métaux et d’alliages 
- N° 322 : Stockage et traitement des ordures ménagèr es et autres résidus urbains : 

transit, broyage, décharge, compostage, incinération (activité toujours soumise à 
Autorisation) 

- N° 1530 : Dépôts de bois, papiers, cartons ou matér iaux analogues 
 
Ces installations doivent être déclarées en Préfecture voire autorisées (le plus souvent) par 
le Préfet en fonction de l’activité et de leur importance. 
 
Les installations qui valorisent des emballages non ménagers (ex : incinération avec 
récupération d’énergie, réparateur de palette, …) doivent être agrées par le Préfet selon le 
décret n° 94-609 du 13 juillet 1994. 
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En synthèse 
Une installation qui regroupe, pré-traite, traitement, stocke, élimine, … des déchets 
banals ou dangereux d’entreprises doit être, dans la grande majorité des cas, 
déclarée ou autorisée par le Préfet au titre des installations classées pour la 
protection de l’environnement. 
Les installations qui valorisent les déchets d’emballages non ménagers doivent en 
outre avoir un agrément préfectoral. 

 
 
Réglementation des installations de recyclage des d échets inertes  
 
Les installations de recyclage d’inertes sont concernées, en tant qu’installation classée pour 
la protection de l’environnement, par au moins deux activités relatives aux rubriques : 
 
�� n° 2515 : Broyage, concassage, criblage, ensachage,  pulvérisation, nettoyage, tamisage, 

mélange de pierres, cailloux, minéraux et autre produits minéraux naturels ou artificiels. 
- Si la puissance installée est supérieure à 200 kW : Autorisation 
- Si la puissance installée est comprise entre 40 et 200 kW : Déclaration 

 
�� n° 2517 : Station de transit de produits minéraux s olides : 

- si le volume est supérieur à 25 000 m3 : Autorisation 
- Si le volume est compris entre 5 000 et 25 000 m3 : Déclaration 

 
En synthèse 
Les installations de recyclage d’inertes (broyage, …) nécessitent : 
- une autorisation préfectorale si leur puissance ins tallée dépasse 200 kW  
- une déclaration entre 40 et 200 kW de puissance ins tallée 

  
 
 
Réglementation des installations mobiles de pré-tra itement  
 
Les dispositions de l’article 23 du décret du 21 septembre 1977 ne s’appliquent pas à 
certaines installations mobiles qui reviennent périodiquement sur le même site d’emploi 
(essentiellement activité de déshydratation des boues, déchèteries, broyage, …). Aussi, ces 
installations doivent être réglementées à travers une autorisation définitive demandée par le 
responsable du site qui accueille l’installation, le dossier devant notamment indiquer la 
fréquence de passage prévisible ainsi que la durée de fonctionnement de l’installation à 
chaque passage. Ces éléments sont précisés dans la circulaire DPPR/SEI n° 95-251 du 10 
mai 1995 relative à la réglementation des installations classées pour la protection de 
l’environnement mobiles. 
 

En synthèse 
Une installation mobile soumise à Déclaration ou  Autorisation comme les broyeurs / 
concasseurs de déchets inertes de plus de 200 kW entraîne le classement sous 
Déclaration ou Autorisation des lieux fixes où elle exerce périodiquement son activité 
selon la circulaire du 10/05/95. 
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Réglementation des installations de stockage de déc hets inertes (« centres de 
stockage de classe 3 »)  
 
· Contexte actuel  
 
La circulaire du 15 juin 1984 précise qu’un dépôt de déblais et gravats se situe hors champ 
d’application de la réglementation des installations classées pour la protection de 
l’environnement.  
 
Elle précise que : 

- les dépôts et déblais de gravats, lorsqu’ils ne comportent que des déchets inertes , ne 
nécessitent aucune déclaration ni autorisation au titre de la loi n° 75-633 du 15 juillet 
1975 (relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux), 

- la localisation de ces sites doit tenir compte des dispositions d’urbanisme applicables 
dans la commune et des éventuelles dispositions réglementaires spéciales relatives à 
l’utilisation des sols dans les sites, zones ou espaces naturels, 

- une autorisation préalable au titre du Droit des sols pour les installations et travaux divers 
doit être demandée conformément à l’article R-442-2C du Code de l’Urbanisme  

 
Ainsi, actuellement, le stockage de déchets inertes est réglementé par l’article R442-2 du 
Code de l’Urbanisme qui précise : 
« Dans les communes ou parties de communes visées à l’article R442-1 ainsi que (…) sur 
l’ensemble du territoire est subordonnée à l’obtention d’une autorisation préalable la 
réalisation d’installations ou de travaux dans les cas ci-après énumérés, lorsque l’occupation 
ou l’utilisation du terrain doit se poursuivre durant plus de trois mois : 
(a) : … 
(b)  : … 
c) Les affouillements et exhaussements du sol, à condition que leur superficie soit 

supérieure à 100 mètres carrés et que leur hauteur, s’il s’agit d’un exhaussement, ou leur 
profondeur dans le cas d’un affouillement, excède deux mètres » 

 
L’article R442-1 du Code de l’Urbanisme précise que : « Les dispositions du présent chapitre 
sont applicables dans les communes, ensembles de communes ou parties de communes ci-
après énumérées : 
a) Dans les communes, ensembles de communes ou parties de communes dotés d’un plan 

d’occupation des sols rendu public et approuvé (…) » 
 
La notion de « site de 3ème classe ou perméable » est amenée par l’Instruction Technique du 
22 janvier 1980 pour la mise en décharge des déchets industriels, dans son annexe I-D-3 : 
« Ces sites sont tels qu’ils permettent une migration des lessivats à un taux empêchant une 
atténuation significative et constituant par conséquent un risque aigu de pollution de nappe. 
De nombreuses couches géologiques fournissent des exemples de ce type de phénomènes 
(…). De tels sites ne peuvent convenir que pour des déchets inertes et sont donc à proscrire 
pour les autres déchets. » 
 

 
En synthèse 
Si une commune, dotée d’un Plan d’Occupation des Sols, comporte  un affouillement ou 
un exhaussement de sol (2 mètres) de plus de 100 m2 et de plus de 3 mois, celui-ci 
nécessite un arrêté municipal. 
Ce contexte réglementaire est valable au moins jusqu’à fin 2003. 



 

37 

 
· Evolutions attendues / en cours sur les stockages d es déchets inertes 
 

�� Amiante-ciment = déchet dangereux 
 
Une décision européenne du 23 juillet 2001 a classé l’amiante-ciment en déchets 
dangereux. La traduction de cette décision en droit français est attendue courant 2003. Il 
est probable que les alvéoles de stockage de ces déchets nécessitent une autorisation 
préfectorale. 

 
�� Parution du « Guide technique relatif aux installat ions de stockage de déchets 

inertes » 
 Version définitive d’avril 2001 
 

Synthèse  du contenu du Guide technique relatif aux installations de stockage d’inertes (les 
informations relatives à l’amiante-ciment ont été enlevées conformément à la décision 
européenne du 23/07/01) :  
 
�  Stockage définitif pour déchets inertes ne pouvant être réutilisés ni recyclés  
�  Stockage en décharges couramment appelées « de classe 3 » 
�  Objectifs du guide : propositions de prescriptions adaptées à ce type de stockage 
�  Guide pour les autorités municipales, pour les professionnels du BTP et les 
professionnels du déchet 
�  Actuellement, ces installations sous la responsabilité du Maire. Attente de la traduction de 
la Directive du 26/04/99. 
�  Nuisances potentielles : bruits, poussières, trafic routier, aspects visuels, pollution des 
eaux. 
�  Pas de condition géologique particulière en matière d’étanchéité 
�  Mise en place d’une couverture après et pendant l’exploitation 
 
I – Définitions et champ d’application du Guide 
 
Déchet inerte : déchet minéral ou assimilable au substrat naturel. 
 
Déchets admissibles : bétons, tuiles et céramiques, briques, verres, terres et granulats non 
polluées et sans mélange, les enrobés bitumineux, sans goudron. Déchets issus des 
chantiers de BTP et des industries de fabrication de matériaux de construction.  
 
Déchets admis aussi : déchets inertes contenant des matériaux non inertes en très faible 
quantité mais ne pouvant être séparés techniquement. 
 
Déchets à proscrire : déchets dangereux (annexe 2 décret du 15 mai 1997), déchets 
ménagers ou assimilés (annexe 1 de l’arrêté du 9 septembre 1997), déchets organiques 
fermentescibles, déchets radioactifs, déchets non refroidis, explosifs ou susceptibles de 
s’enflammer spontanément, déchets non pelletables ou liquides (voir annexe 1), mais aussi : 
déchets de flocages, calorifugeage, faux-plafond contenant de l’amiante friable, dalles 
vinyle-amiante, peinture au plomb, déchets de 2nd œuvre (tuyauterie, menuiserie, câblage, 
chauffage, revêtement de sol, complexe d’étanchéité, …), enrobés contenant du goudron. 
Terres acceptées dans les décharges pour déchets inertes. 
 
Déchets demandant une confirmation de caractère inerte : après test de percolation 
(annexes 5 et 6), notamment pour les déchets industriels, les terres dépollués, déchets 
admissibles mais avec doute (démolition de sites industriels, …) 
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Champ d’application : s’appliquent aux décharges d’inertes (article 2 de la directive) c’est-à-
dire des sites de stockage des déchets sur ou sous la terre, y compris les décharges 
internes et les sites permanents.. Sont exclus : les stockages préalables à un transport ou 
un recyclage, les stockages de déchets miniers, le remblaiement des zones humides, le 
comblement de galeries, les mouvements de terres, et réalisation de remblais pour travaux 
de BTP, les remblaiements des carrières (anciennes carrières remises en état concernées 
par ce Guide). 
 
II – Règles d’aménagement et d’exploitation du site 
 
Aménagement du site : pour limiter les nuisances de voisinage et les nuisances 
environnementales. Clôture et gardien. Pas dans zone humide ni dans un des périmètre de 
protection des points d’eau et source (art L20 Code de la Santé Publique). A l’abri d’une 
remontée des eaux de nappe (1 mètre mini de distance). Couverture finale des alvéoles en 
fin d’exploitation (caractéristiques en annexe 3) 
 
 
Exploitation du site : 3 types de stockage possibles : 

- H : pour déblais de terrassement principalement 
- G : pour déchets inertes de chantiers et déchets industriels, 
- F : déchets industriels et déchets particuliers (plâtre). 

Réseau spécifique de collecte des lixiviats qui rejoignent les eaux superficielles 
Si eaux souterraines, surveillance par piézomètres. 
Plan à jour de l’installation. 
Arrosage régulier des chemins, débroussaillage. 
 
Couverture et fin d’exploitation : pour limiter la pénétration des eaux de pluie (pas 
imperméable). Voir annexe 3 
 
III – Admission des déchets 
 
Déchets admissibles : bordereau de suivi des déchets de chantier (voir annexe 2 bis) à 
remplir. Tenue à jour d’un registre admissions et refus, précision sur l’alvéole de stockage 
pour déchets de plâtre. Pesage ou estimation des volumes entrants. Contrôle visuel et 
olfactif . 
 
Déchets « douteux » : idem que déchets admissibles +  test de percolation (annexes 5 et 6). 
 
IV – Dispositions spécifiques aux types de stockages 
 
Stockage de type H : pour les déchets « les plus inertes » (déblais de terrassement, terres 
non polluées, …). 20 % de déchets inertes du bâtiment comprenant des déchets de béton 
ou du plâtre sous forme d’enduit tolérés. Maxi : 30 hectares. (si plus, étude spécifique sur 
l’impact sur la nappe). 
 
 
 
Stockage de type G : Maxi 5 hectares (si plus, étude spécifique sur l’impact sur la nappe). 
Inertes sans déchets dangereux mais avec une faibles part de déchets non dangereux, par 
exemple avec peinture en œuvre sur les murs, papiers sur murs, traces d’enduits bitumineux 
sur les terrasses, béton armé,… 
 
Stockage de type F : Maxi 5 hectares (si plus, étude spécifique sur l’impact sur la nappe). 
Minéraux mais spécifiques ; déchets de déchets de plâtres (cloisons, doublage, …). Encore 
en discussion au niveau européen. 
Déchets de plâtre : à protéger de la pluie (sulfates). Couverture hebdomadaire. En fonction 
du déchet de plâtre, soit en classe 2, soit en stockage d’inertes de type F, soit en stockage 
d’inertes de type G. 
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Annexes : 
1-Déchets à proscrire en décharge pour déchets inertes 
2bis Bordereau de suivi des déchets de chantier 
3-Limitation des entrées d’eaux de pluie – prescriptions relatives à la couverture finale 
4-Rejet des eaux dans le milieu naturel 
5-Concentrations maximales pour les éluats, obtenus en laboratoire et seuils … 
6-Protocole provisoire relatif au teste de percolation en colonne 

 
�� Directive européenne « décharge » en attente de tra duction française 

 
Cette directive du 26 avril 1999, publiée au JOCE du 16 juillet 1999, doit être 
prochainement transposée en droit français. Les principaux points qui concernent les 
déchets inertes sont les suivants : 
- Alinéa  15 : « la valorisation (…) des déchets inertes (…) par leur utilisation pour des 

travaux d’aménagement ou de réhabilitation et de remblai ou à des fins de 
construction peut ne pas constituer une mise en décharge », et dans son alinéa 18 
« (…) il est nécessaire de mettre en place une procédure d’autorisation spécifique 
pour toutes les catégories de décharges (…) » 

- L’article 2-e) donne la définition des déchets inertes, et l’article 2-g celle d’une 
décharge. Il est à noter que le stockage avant valorisation de durée inférieure à 3 ans 
est exclu du terme « décharge » 

- L’article 3-2 exclut du champ d’application de la Directive l’utilisation dans les 
décharges des déchets inertes appropriés pour des travaux d’aménagement et de 
réhabilitation. 

- L’article 3-4 exclut du champ d’application de la Directive les décharges d’inertes 
dans des implantations isolées (pas plus de 500 habitants sur la commune, pas plus 
de 5 hab/km2, …) 

- L’article 4 donne les 3 catégories de décharges : décharge pour déchets dangereux, 
décharge pour déchets non dangereux, décharge pour déchets inertes. 

- L’article 6-a) précise que seuls les déchets déjà traités iront en décharge, mais que 
cette disposition ne peut s’appliquer aux déchets inertes pour lesquels un traitement 
n’est pas réalisable techniquement. 

- Les articles 7), 8, 9), 18),  et les annexes 1, 2 et 3 donnent des éléments sur les 
autorisations et les modes d’exploitation des décharges définies dans cette directive. 

 
�� Réponse Ministérielle du 11 septembre 2000 (toujour s d’actualité en mai 2003) 
 
Une question a été officiellement posée au Ministère de l’Environnement sur la législation 
des centres d’enfouissement technique de classe 3 (admettant les déchets du BTP) : 
seront-ils inclus dans la liste des installations classées pour la protection de 
l’environnement, et donc seront-ils sous l’autorité du Préfet ? La question est toujours 
d’actualité (octobre 2002) 
La transposition de la directive décharge pour ce type de décharge sera fait soit dans le 
cadre du code de l’urbanisme (autorité : le Maire), soit dans le cadre du code de 
l’environnement – Installations classées (autorité : le Préfet). 

 
 

�� Informations issues du Ministère de l’Environnement  
 
Concernant l’autorité donnant l’autorisation pour l’exploitation des centres de stockage de 
classe 3  (ou « installations de stockage de déchets inertes »), actuellement (mai 2003, 
valable au moins jusqu’à fin 2003), il s’agit du Maire.  
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Il est très probable qu’une installation de stockage de déchets inertes nécessite dans le 
prochain cadre réglementaire (attendu pour fin 2003) une autorisation municipale ou 
préfectorale en fonction de son volume total de stockage (seuil). 
Le Guide d’avril 2001 préfigurerait alors le contenu de l’arrêté ministériel sur lequel 
s’appuieraient les préfets pour rédiger les arrêtés préfectoraux des installations de 
stockage de déchets inertes soumises à Autorisation. 

 
En synthèse 
 
Le stockage de déchets inertes nécessite actuelleme nt (et au moins jusqu’à fin 
2003) une autorisation municipale (si plus de 100 m 2, et plus de 2 mètres de 
hauteur ou de profondeur). 
Il est probable que ces sites nécessitent « prochai nement » (textes 
réglementaires attendus pour fin 2003) une autorisa tion préfectorale au-delà 
d’un seuil (capacité totale de stockage).  
Il existe depuis avril 2001 un Guide (qui n’a pas d e portée réglementaire) pour 
l’exploitation des installations de stockage de déc hets inertes ; celui-ci pourrait 
inspirer l’arrêté ministériel  sur lequel s’appuieraient les préfets pour rédiger les 
arrêtés préfectoraux des installations de stockage de déchets inertes soumises 
à Autorisation (sous réserve). 
Ce guide a été remplacé par l'édition de juin 2004,  jointe en annexe 13.  

 
 
 
Réglementation sur le remblayage des carrières  
 
Les carrières sont des installations classées pour la protection de l’environnement 
principalement au travers de la rubrique n° 2510 : Exploitation de carrières. 
Elles rentrent sous le régime de l’Autorisation. 
 
A ce titre, l’exploitation d’une carrière est autorisée par un arrêté préfectoral. Celui-ci 
s’appuie sur l’arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations des carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières. Son article 12.3 : Remblayage 
de carrière précise que « (…) Les apports extérieurs sont accompagnés d’un bordereau de 
suivi qui indique leur provenance (…) L’arrêté d’autorisation précise la nature, les modalités 
de tri et les conditions d’utilisations des matériaux extérieurs admis sur le site.  (…) » 
 
Ainsi, l’utilisation de déchets inertes pour remblayer les carrières doit être mentionnée et 
réglementée dans l’arrêté préfectoral.  
 
La circulaire n° 96-52 du 2 juillet 1996 donne les conditions d’application de l’arrêt du 22 
septembre 1994. Il est ainsi précisé que « les volumes de matériaux (terres végétales, 
stériles, déblais) nécessaires à la remise en état du site doivent être clairement quantifiés 
dans le dossier de demande d’autorisation. Leurs origines (interne ou externe) et emplois 
sont précisés. ». 
 
Cette circulaire précise aussi que « le remblayage des excavations doit être réalise 
exclusivement au moyen de matériaux minéraux inertes et - pour les carrières en nappe 
alluviale- ne doit pas perturber l’hydrodynamique de la nappe. Les matériaux extérieurs et 
notamment ceux de démolition ne peuvent être utilisés qu’après un tri rigoureux à l’amont.  
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Il est utile d’ailleurs de rappeler aux fournisseurs (producteurs, intermédiaires) de matériaux 
destinés au remblayage, leur responsabilité quant à la conformité des produits. Doivent être 
interdits pour le remblayage les matériaux putrescibles (bois, papier, cartons, déchets verts, 
etc), les matières plastiques, les métaux. Certains éléments doivent être évités : il s’agit en 
particulier du plâtre, notamment dans le cas de remblais réalisés sous le niveau de la nappe. 
Les matériaux qui pourraient être valorisés (bétons, enrobés routiers) doivent également être 
écartés lorsqu’il existe des possibilités de recyclage. Sur les carrières acceptant des déblais 
extérieurs, il est élémentaire de prendre certaines dispositions afin de vérifier que les déblais 
ne contiennent pas de déchets interdits :  
 
ainsi les matériaux ne doivent pas être bennés directement en fond de fouille ; avant 
enfouissement, les déblais doivent subir un examen visuel et un triage qui permettent de 
déceler des éléments indésirables (bidons, fûts, ferrailles) ; ils sont ensuite poussés par un 
bouteur ; une benne pour la récupération des refus est à prévoir. » 
 
Dans le cas où un exploitant de carrière souhaiterait remblayer finalement son site avec des 
déchets inertes plutôt qu’avec des stériles d’exploitation comme mentionné dans son arrêté, 
ce dernier doit être modifié. Si cette modification est reconnue par l’inspecteur des 
installations classées comme importante, un nouveau dossier doit être déposé et mis en 
enquête publique. Sinon, un arrêté complémentaire pourrait être élaboré. 
 
Il est à noter que si une carrière abandonnée, sans avoir été remblayée, revient propriété de 
la commune, cette dernière peut alors être transformée en centre de stockage de classe 3 
au travers d’un arrêté municipal au titre de l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme. 
 
Cette remarque s’applique aussi aux « abandons  partiels » de carrières en cours 
d’exploitation. 
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ANNEXE 7 : 
 

Liste des entreprises déclarées pour 
le transport des déchets
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ANNEXE 8 : 
 

Exemple d’un bordereau de suivi de 
déchets de chantier 
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ANNEXE 9 : 
 

Guide de gestion des déchets de chantier 
du BTP 
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 I. Code de conduite du Maître d’Ouvrage 
 
 
1er objectif du Maître d’Ouvrage 
 

« S’organiser et renforcer ses compétences : Former et informer » 
 
 
Les organismes de maîtrise d’ouvrage et leurs partenaires associés tels que AMO, 
Délégataires et Conducteurs d’Opération devront mettre en œuvre une politique d’adaptation 
voire de développement axée sur le management environnemental des opérations. Ils 
organiseront au sein de leurs services toutes les actions de formation et de sensibilisation 
notamment des monteurs ou des chargés d’opération destinés à faire en sorte : 
 

· que ces spécialistes disposent des connaissances et compétences nécessaires à la 
prise en compte de la dimension « gestion des déchets des opérations », 

· que l’organisme intègre systématiquement cette dimension du montage d’opération 
dans toutes ses activités de maîtrise d’ouvrage de construction neuve et de 
démolition et/ou réhabilitation, voire d’exploitation et de maintenance : rédaction 
de cahiers des charges d’études pré-opérationnelles, commande et/ou rédaction des 
programmes, rédaction de règlements de consultation des concepteurs et/ou 
bureaux d’études techniques, fixation des missions de maîtrise d’œuvre, 
commande ou rédaction de DCE,… 

 
 
La gestion des déchets est une dimension de la gestion de la qualité des opérations. Elle 
contribue à la structuration et à l’amélioration de l’exécution des tâches dans l’ensemble des 
séquences constitutives du processus global de programmation, conception et réalisation. 
 
 
2ème objectif du Maître d’Ouvrage 
 

« Mettre en œuvre la T2 2000 et la T1 91 »  
 
 
 
La T2 2000 (recommandation de la Commission Centrale des Marchés) a pour objet de 
fournir aux Maîtres d’Ouvrage « les moyens susceptibles de favoriser l’adaptation des 
pratiques du bâtiment à la réglementation sur les déchets, et notamment à l’accent mis sur la 
nécessité de leur valorisation ».  
 
On y trouve notamment quelques recommandations spécifiques aux travaux de démolition : 
 

· « diagnostic qualitatif et quantitatif des déchets » lors de la programmation de 
l’opération,  

· fourniture d’indications sur les filières d’élimination locales correspondant aux 
déchets en présence, sur les modes opératoires permettant la meilleure 
valorisation… 
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· utilisation par les entreprises d’un « Bordereau récapitulatif du prix global et 
forfaitaire » - fourni en annexe à la Recommandation, 

· deux solutions au choix de modes de consultation selon que le Maître d’Ouvrage 
établit lui-même le descriptif-quantitatif des déchets ou en confie la responsabilité 
à l’entreprise (circulaire du 09 Mars 1982). 

 
…et à la construction neuve, notamment : 
 

· préparation des Dossiers de Consultation des Entreprises : rédaction du RPC, du 
CCAP, du CCTP, du suivi par la maîtrise d’œuvre…, 

 
…et à la réhabilitation, notamment : 

 
· fourniture d’un « Bordereau de suivi de déchets de chantier », exemple donné en 

annexe à la recommandation. 
 
 
La CCM - T1 91, recommandation dénommée « Recommandations aux Maîtres d’Ouvrages 
Publics pour assurer le bon aspect et la propreté des travaux en site urbain » est d’une portée 
somme toute limitée. Ces recommandations n’ont d’effet que si le Maître d’Ouvrage les 
retranscrit par des informations spécifiques du règlement de consultation et par des clauses 
spécifiques dans le CCAP voire le CCTP. 
 
En sus de recommandations liées  aux nuisances générées au voisinage de chantier en terme 
de circulation, bruit, salissures et poussières (ces deux items représentant par ailleurs autant 
de déchets à gérer) la question des déchets apparaît à l’article 8 - Préparation, coordination et 
exécution des travaux  : « L’entrepreneur prendra toute disposition pour éviter tout dépôt de 
déchets sur le chantier…» 
 
 
3ème objectif du Maître d’Ouvrage 

 
« Etablir ses exigences environnementales  

 en phase de programmation»  
 
En sus du schéma fonctionnel, des exigences techniques, des questions relatives aux 
ambiances et à la prise en compte de l’exploitation et de la maintenance du futur bâtiment, le 
programme devra exprimer les données correspondantes aux caractéristiques de la filière-
déchets du site que le Maître d’Ouvrage souhaite prendre en considération, en référence au 
Plan Départemental de Gestion des déchets du BTP, décomposées selon qu’il s’agit de 
contraintes ou d’atouts et formalisées dans une note dénommée « Exigences relatives à la 
gestion des déchets ». Ce document présentera notamment : 
 

· des informations sur les filières locales de collecte, acheminement, accueil, 
traitement et élimination des déchets du BTP (issues du Plan Départemental par 
ex.), 

· une description des caractéristiques du site et de son environnement (fragilité, 
sensibilité, contraintes, atouts…) 
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· sa politique en faveur de l’utilisation de matériaux et produits recyclés, 
recyclables, 

· ses exigences en matière de propreté du chantier et de tri-sélectif. 
· … 

 
Conformément aux éléments spécifiques de programmation qu’il aura retenus, le Maître 
d’Ouvrage annoncera, dans le règlement du concours de conception, les critères d’évaluation 
« Gestion des déchets » qu’il entend utiliser à l’expertise des esquisses et/ou projets 
concurrents, (exemple : % de produits valorisés, modalité de tri, lieu de mise en décharge).  
 
Après désignation de l’Architecte, l’examen de la proposition par rapport aux exigences du 
projet permettra progressivement de valider les options de conception en rapport avec les 
données du site et les exigences « Gestion des déchets »  du programme. 
 
 
4ème objectif du Maître d’Ouvrage 

 
« Mobiliser la maîtrise d’oeuvre »  

 
Le règlement du concours de maîtrise d’œuvre comportera une expression résumée des 
intentions environnementales du Maître d’Ouvrage - telles qu’elles sont indiquées dans son 
programme - qui seront traduites dans des critères de jugement du concours. 
 
Le maître d’ouvrage, dans le cadre du concours, précisera les documents complémentaires à 
fournir : mémoire particulier sur la réduction des déchets à leur source, l’emploi de matériaux 
recyclés et/ou recyclables, la gestion des déchets et son contrôle… 
 
Toutefois, le niveau du concours est à prendre en considération. Au niveau esquisse, le projet 
n’est pas encore suffisamment défini pour fournir ces éléments. Par contre au niveau APS, le 
Maître d’Oeuvre devra prendre en compte les exigences du programme du Maître d’Ouvrage. 
 
Le contrat de maîtrise d’œuvre pourra prévoir (et rémunérer) tout ou partie des prestations 
suivantes : 
 
 - réduction des déchets à leur source dans le cadre de l’APS et de l’APD, 

- évaluation quantitative et qualitative des déchets du chantier, et valorisation 
financière correspondante (en phase APD), 

- définition des objectifs de maîtrise des nuisances, de tri-sélectif, de valorisation 
(réutilisation, recyclage incinération) et de propreté du chantier (en phase APD et 
ACT) dans un « Cadre du Plan de Gestion des déchets » ; ce document devra être 
compatible avec la mise au point du PGCSPS et devra permettre l’introduction des 
propres estimations des entreprises dans le cadre de leur offre. 
- définition des opérations de suivi et de contrôle de la gestion des déchets (phase ACT 
et DET). 
- contrôle du respect par l’entreprise des prescriptions contractuelles relatives aux 
déchets de chantier. 
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5ème objectif du Maître d’Ouvrage 
 

« Mobiliser les entreprises »  
 
Le règlement de consultation des entreprises associera la note « Gestion des déchets du 
chantier » établie en phase de programmation et le « Cadre du Plan de gestion des déchets 
du chantier » établi par le Maître d’Oeuvre. Ce Plan devra être validé par toutes les 
entreprises, le SPS et éventuellement l’OPC avant la fin de la période de préparation du 
chantier. 
 
Au sein du Dossier de Consultation, le CCAP disposera chaque fois que les conditions seront 
jugées requises par le Maître d’Ouvrage, d’un chapitre « Gestion des déchets de chantier ». 
Ce nouveau chapitre indiquera les exigences du Maître d’Ouvrage : 
 

· en matière de protection des riverains : bruit, poussières, propreté des voiries, 
isolement visuel… 

· en matière de propreté et de pré-tri sur le chantier  : organisation, moyens 
correspondants (matériels, humains) à mettre en œuvre par les entreprises, 
dispositif de contrôle, collecte et acheminement des déchets.  

 
Le Maître d’Ouvrage prendra soin d’informer les entreprises des possibilités locales d’accueil 
de ces déchets par les unités de traitement les plus proches. 
L’article du CCAP propre à la « Préparation du chantier » définira les conditions de prise en 
compte des engagements spécifiques contractualisés dans le programme de travail retenu pour 
cette période. 
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II. Code de conduite du Maître d’Oeuvre 
 
 
1er objectif du Maître d’Oeuvre 
 

« S’organiser et renforcer ses compétences » 
 
Les organismes de maîtrise d’œuvre – Architectes concepteurs et/ou d’opération, Bureaux 
d’Etudes Techniques, Economistes…- devront mettre en œuvre une politique d’adaptation 
voire de développement axée sur la prise en compte de la problématique « gestion des déchets 
de chantier » des opérations. Ils organiseront au sein de leurs structures toutes les actions de 
formation et de sensibilisation (voire de recrutement de spécialistes) de manière à ce que 
l’ensemble des processus et des tâches de conception, d’études et de maîtrise de chantier 
intègrent une dimension relative au gisement et à l’exploitation des déchets du chantier : 
 

· réalisation d’études préopérationnelles sur les contraintes environnementales du 
site, 

· transformation des exigences « déchets » du programmes en performances du 
projet, 

· prise en compte de la gestion des déchets dans la mise au point des DCE et 
l’établissement des méthodes de jugement des offres d’entreprises, 

· prise en compte de la propreté, de la sécurité et de la gestion des déchets en phase 
de préparation du chantier (programme spécifique de cette période?), 

· gestion des déchets dans le cadre de missions d’OPC ou de maîtrise de chantier, 
· … 

 
En sus, les organismes de maîtrise d’œuvre pourront mettre en œuvre, au sein de leur 
structure et vis à vis de leurs sous-traitants des méthodes de contrôle interne/externe de la 
qualité s’adressant spécifiquement à ces tâches de gestion des déchets des chantiers. 
 
Si le Maître d’Ouvrage arrive le premier dans la liste des acteurs, la communication entre lui 
et sa maîtrise d’œuvre (dans toutes ses composantes : Architecte, BET, Economiste…) 
implique le devoir de conseil que l’équipe de maîtrise d’œuvre doit assurer en matière 
environnementale. Celle-ci doit d’abord traduire la volonté du maître d’ouvrage. Elle devra 
ensuite être un relais puissant d’informations et de sensibilisation notamment auprès des 
entreprises. 
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2ème  objectif du Maître d’Oeuvre 
 

« Prendre en compte les exigences environnementales » 
 
 
Dès les premières études, l’Architecte prendra en considération la note « Exigences relatives 
à la gestion des déchets du chantier » et les éléments du programme relevant d’une 
préoccupation environnementale défini par le Maître d’Ouvrage. 
 
Ce nouveau type de démarche est destiné à présider la création architecturale en intégrant 
autant que possible ces exigences environnementales au « geste conceptuel ». Le projet de 
l’Architecte associera une notice précisant la manière dont ces exigences ont été prises en 
considération.  
 
 
Pour les produits de construction (et les déchets de démolition), il s’agira d’utiliser des 
procédés et produits économes en matière première et en énergie, étudier les possibilités de 
recyclage des déchets, tenir compte des règles d’utilisation et de qualification des produits de 
bâtiment, notamment en choisissant les produits favorables à l’environnement (la qualité 
environnementale d’un produit n’est qu’un volet d’une notion plus générale qui comprend 
également les caractéristiques techniques, économiques, esthétiques…). Il existe des produits 
bénéficiant de procédures de labellisation et/ou écobilan au sens de la norme NF X 30300. 
 
 
3ème objectif du Maître d’Oeuvre 

 
« Compléter ses prestations en faveur de la gestion des déchets » 

 
Durant les phases qui précédent l’établissement du Dossier de Consultation des Entreprises 
(DCE), puis dans les phases suivantes, la maîtrise d’œuvre s’engage contractuellement à 
réaliser un certain nombre de prestations en faveur de la gestion des déchets du chantier : 
 

- réduction des déchets à leur source dans le cadre de l’APS et de l’APD, 
- évaluation quantitative et qualitative des déchets du chantier, et valorisation 
financière correspondante (en phase APD), 

- définition des objectifs de maîtrise des nuisances, de tri-sélectif, de valorisation 
(réutilisation, recyclage incinération) et de propreté du chantier (en phase APD et 
ACT) dans un « Cadre du Plan de Gestion des déchets » ; ce document devra être 
compatible avec la mise au point du PGCSPS et devra permettre l’introduction des 
propres estimations des entreprises dans le cadre de leur offre. 
- définition des opérations de suivi et de contrôle de la gestion des déchets (phase ACT 
et DET). 
- contrôle du respect par l’entreprise des prescriptions contractuelles relatives aux 
déchets de chantier. 
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4ème objectif du Maître d’Oeuvre 
 

« Adapter la consultation des entreprises » 
 
Dans le Dossier de Consultation des Entreprises, celles-ci trouveront deux types 
d’informations : 
 
1°) les exigences spécifiques du Maître d’Ouvrage formalisées. Elles se traduisent par la 
nécessité de voir figurer dans les réponses des entreprises tous les éléments permettant de : 
 

· réduire le volume des déchets produits, 
· chiffrer dans un descriptif détaillé le coût de la gestion des déchets de chantier, 
· trier les déchets pour réduire les frais d’élimination, 
· préparer et organiser le chantier en rapport au système de tri, 
· diminuer les nuisances aux riverains telles que le bruit, poussières, salissures, 

augmentation de la circulation et difficultés de stationnement…, 
· diminuer la pollution du sol et des eaux causée par le chantier, en utilisant des 

méthodes et des techniques « propres ». 
 
Ces exigences seront intégrées dans les CCAP et CCTP et reprises dans les contrats de 
travaux (comme dans celui de la maîtrise d’œuvre). L’article « Préparation du chantier » du 
CCAP précisera les modalités d’intégration de la gestion des déchets aux tâches plus 
habituellement imputables à cette période.  
 
Les prix des marchés sont établis en tenant compte des dépenses liées aux mesures 
particulières concernant la propreté du chantier, le tri sélectif et l’évacuation des déchets 
conformément au Cadre du Plan de Gestion des Déchets du chantier. Le prix global et 
forfaitaire sera décomposé sur le modèle du document « Décomposition du prix global et 
forfaitaire ». 
 
2°) les indications sur les caractéristiques du site et sur le dispositif local d’accueil des 
déchets selon leur nature et leur destination : conditions d’enlèvement, conditionnement, 
affectation et traitement. 
 
3°) les choix du type de dévolution des travaux. 
En matière d’allotissement des travaux, plusieurs options se présenteront, selon le type 
d’entreprise visé : 
 

· l’entreprise générale introduira l’ensemble des prestations correspondantes dans 
son offre, à charge pour elle d'attester de l’engagement de ses sous-traitants, 

· intégrer la prescription « propreté » dans chacun des lots, 
· en groupement d’entreprises, l’ensemble des prestations peut être attendu du 

mandataire. 
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5ème objectif du Maître d’Oeuvre 
 

« Intégrer la gestion des déchets dans  
l’organisation du chantier » 

 
…à la préparation du chantier. 
 
En sus des tâches habituelles jalonnant cette période, la préparation du chantier sera tout 
d’abord l’occasion d’engager la réflexion sur la réduction des déchets à leur source – 
approvisionnements, conditionnements et stockage, emballages des produits, découpes, chutes 
– en partenariat avec les fabricants et les fournisseurs. 
 
 
S’agissant de la gestion des déchets, le Maître d’œuvre animera la réflexion sur 
l’emplacement des bennes, leur proximité par rapport au poste de travail, leur délai de rotation 
leur signalétique… Les consignes de tri doivent être simples afin que tous les opérateurs du 
chantier les comprennent et les appliquent, elles ne doivent ni bouleverser les méthodes de 
travail, ni s’avérer trop pénibles. Cependant, les manutentions, levages etc. prévus dans 
l’ordonnancement et la planification des tâches tiendront compte de la gestion des déchets. 
 
 
Par ailleurs, le Maître d’œuvre  associera à ses missions de suivi de chantier des interventions 
contractuelles des entreprises en matière de nettoyage du chantier et de maîtrise de 
l’empoussièrement.  
 
En application de conventions préalables avec la Municipalité concernée, le dialogue avec 
les entreprises et leurs fournisseurs doit permettre de résoudre les problèmes de circulation, de 
stationnement, de remblais, de livraison… 
 
 
…en cours de suivi du chantier. 
 
 Pendant le chantier, le Maître d’œuvre assurera le contrôle extérieur des performances 
relatives à la propreté et à la gestion des déchets de chantier et sur lesquelles sont 
contractuellement engagées les entreprises. Ce contrôle extérieur disposera d’un plan de 
contrôle qui inclura, en sus du contrôle extérieur, une vérification que l’auto-contrôle des 
entreprises est mis en œuvre conformément au cahier des charges. 
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ANNEXE : DECOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIR E 
 

Décomposition 
par poste 

Désignation des travaux Délais de 
réalisation 

Coût total 

Signalisation, clôtrure, gardiennage, installation de 
chantier 

  

Travaux de protection des mitoyens   

Travaux de protection des ouvrages publics   

Aménagement pour la réduction des nuisances sonores, 
la pollution des sols et la pollution de l’air 

  

MODE DE 
PROTECTION 
COLLECTIVE1 

TOTAL POSTE 1   
   
   
   
   

TRAVAUX 

TOTAL POSTE 2   
 Poids Coût 

Transport 
Coût 
élimination 

  

1. Elimination 
des déchets non 
valorisables 

     

Traitement DIS 
 

     

Stockage Classe 
1 

     

Stockage Classe 
2 

     

Stockage Classe 
3 

     

Incinération sans 
récupération 

d’énergie 

     

2. Tri      
location de benne      
Plate-forme de tri 

ou de 
regroupement 

     

3. Valorisation      
Réutilisation      
Recyclage      

Incinération avec 
récupération 

d’énergie 

     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MODE DE 
GESTION DES 
DECHETS 
 

TOTAL POSTE 3   
Traitement du mitoyen   
Finitions   

 
REMISE EN 
ETAT DU SITE TOTAL POSTE 4   
  

TOTAL GENERAL 
  

                                                 
1 concerne l’Entreprise Générale ou bien le Mandataire d’un Groupement ou bien le Compte des Dépenses 
Communes en Lots Séparés 
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III.Code de conduite de l’ Entreprise 
 
Préambule : la réponse à une consultation. 
 
Pour répondre à une consultation, l’entreprise vérifiera qu’elle dispose en son sein d’une part 
des moyens matériels et humains nécessaires, d’autre part des méthodes aptes à satisfaire les 
exigences spécifiques du CCAP et du CCTP, tant en matière de gêne aux riverains qu’en 
matière de gestion des déchets. 
 
Dans le DCE, le Maître d’Ouvrage aura préalablement pris soin, en fonction du Plan 
Départemental de Gestion des Déchets du BTP d’indiquer les différentes possibilités locales 
d’accueil et de traitement de déchets pré-triés. Ainsi l’entrepreneur pourra plus facilement 
procéder à l’évaluation de ses propres dépenses, voire des dépenses imputables au compte 
des dépenses communes : mise à disposition d’au minimum trois bennes (inertes-gravats, 
DMA-DIB, DIS) et éventuellement 2 containers pour les produits directement valorisables -
commercialisables, et exécution des tâches de nettoyage et d’acheminement aux bennes… 
 
Le coût du tri sélectif pourra être optimisé grâce à l’intégration d’une partie de ce coût dans 
les coûts de la main d’œuvre nécessaire, dans la disposition d’installations spécifiques sur le 
chantier, dans l’obtention de l’effet d’échelle, dans le regroupement du transport, de 
l’affectation et du traitement des déchets.  
 
 
 
1er objectif de l’ Entreprise : 

 
« Produire moins de déchets » 

 
Produire moins de déchets permet de limiter les coûts de gestion des déchets, mais également 
de diminuer les coûts d’approvisionnement des matériaux dont ils sont issus, s’il s’agit de 
chutes. 
 

· L’Entreprise calepinera les produits de grand format pour en limiter les chutes 
lors de leur mise en œuvre.  

 
Le calepinage est généralement réalisé par les entreprises devant mettre en œuvre des 
revêtements de sol en rouleaux, d’une part pour limiter les chutes et d’autre part pour obtenir 
l’accord de la maîtrise d’œuvre sur l’emplacement des joints qui restent apparents après la 
mise en œuvre. C’est l’entreprise qui réalise le calepinage et le fait valider par la maîtrise 
d’œuvre. Le calepinage doit être envisagé également pour des ouvrages de plâtrerie et en 
particulier les doublages isolants des façades de logements individuels. Le ratio des chutes, de 
l’ordre de 20 % habituellement, peut être effectivement abaissé à 10 %. 
 
 

· L’Entreprise négociera avec les fabricants et/ou fournisseurs des systèmes de 
conditionnement-emballage favorables à une meilleure élimination ultérieure, 
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· L’Entreprise motivera le personnel à la réduction des chutes produites.  
Cette motivation du personnel sera associée à une réflexion sur l’organisation du 
chantier destinée à faciliter le travail de tous : par ex. progression de la mise en œuvre 
du haut vers le bas du bâtiment pour les cloisons ou doublages facilitant la réutilisation 
des chutes, calepinage. 

 
 
· L’Entreprise réfléchira dès la phase de préparation de chantier à une logistique 

du chantier adaptée dans les différentes phases (stockages et manutentions) pour 
limiter au minimum la casse et (ou) les dégradations des matériaux avant leur mise 
en œuvre. 

 
 

· Les entreprises pourront choisir de mettre en route un élévateur pour alimenter les 
étages en matériaux et faciliter l’évacuation des déchets (utilisation de conteneurs 
dans les étages). 

 
· L’Entreprise négociera avec les fournisseurs les modes et les horaires des 

livraisons, le colisage et les emballages. 
 

· L’Entreprise utilisera des emballages consignés (palettes par exemple), dans des 
conditions économiques acceptables par l’entreprise, pour réduire le volume 
habituellement important des palettes perdues du second œuvre. 

 
 

Pour garder tout l’intérêt de ces solutions, l’Entreprise réalisera des plans de 
réservations avec une grande attention pour éviter les repiquages ultérieurs au marteau-
piqueur. 
 

· L’Entreprise utilisera, chaque fois que cela s’avèrera économiquement possible,  
des mannequins métalliques préfabriqués pour réserver les baies dans les voiles en 
béton banché. Ils sont réutilisables sur toute la durée du gros œuvre.  

 
· L’Entreprise pourra utiliser des boîtes métalliques perdues dans le béton et des 

bandes plastiques aimantées réutilisables une centaine de fois pour assurer la 
protection des aciers en attente contre la pénétration de la laitance.
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2ème objectif de l’ Entreprise : 
 

« Prévenir ou réduire la nocivité des déchets » 
 
La nocivité des déchets correspond à la nocivité des matériaux d’origine dont ils proviennent. Il s’agit 
d’un objectif qui relève d’abord de la qualité environnementale de la construction proprement dite. Il 
n’existe pas aujourd’hui de normalisation ou de qualification technique permettant d’évaluer la 
« performance environnementale » des produits en dehors des produits classés dangereux. 
 
Toutefois, l’entreprise maîtrisera l’utilisation de produits ou matériaux ne générant pas, 
ou dont la mise en œuvre ne génère pas de déchets classés en D.I.S.  
 
Pour reconnaître ces produits, il existe un écolabel européen et un écolabel français (NF-
Environnement) (cf. site de l’ADEME : www.ademe.fr : rubrique : « entreprises » puis 
« Management Environnemental » puis « Ecolabels et autres étiquetages environnementaux ».  
 
 
3eme objectif de l’Entreprise : 
 

« Réaliser un chantier PROPRE » 
 
Le chantier est trop souvent à l’origine d’agressions et de désagréments imposés à son 
environnement immédiat et au milieu naturel et urbain en général. Les matières en expansion 
générées par certaines activités doivent être l’objet d’une attention particulière. Il s’agira pour 
l’essentiel  
 

· L’Entreprise maîtrisera ses émissions de poussières, notamment lors du 
remplissage de silos mais aussi balayera régulièrement (et en récupérant) les 
poussières et déchets sur les postes de travail et nettoiera systématiquement les 
espaces collectifs du chantier, 

· elle aménagera des rampes d’accès propres et sèches permettant le décrottage des 
roues de camions avant leur pénétration sur la voie publique. 

· elle optimisera les rotations d’évacuation / approvisionnement en améliorant la 
gestion des stocks sur chantier, 

· elle recourra au besoin au balayage mécanique  sur la chaussée publique. 
 
Certaines mesures de bon sens seront étudiées, sous réserve de leur compatibilité avec des 
modes opératoires « convenables » : 
 

· L’Entreprise affectera les circuits d’approvisionnement sur les voies les moins 
sensibles, 

· elle implantera les aires de stockage et les baraquements du chantier de manière à 
faire « écran acoustique » avec l’habitat environnant,  

· « ZERO MARTEAU PIQUEUR », « ZERO GROSSE TRONCONNEUSE » grâce à 
une validation assurée des plans d’exécution Gros Oeuvre et incorporations et au 
calepinage des petits produits secs (tuiles, plaques de plâtre…) 

· elle prévoira des systèmes de rétention et de collecte des liquides pollués-polluants 
sur chantier : hydrocarbures, laitances de béton, et procéder à leur élimination 
conforme, 
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· elle préférera les huiles végétales bio-dégradables aux huiles minérales, 
· elle installera  un compteur d’eau et maîtrisera les consommations. 

 
 

· L’Entreprise assurera la propreté permanente du chantier, les actions 
correspondantes pouvant prendre la forme suivante : 

· nettoyage hebdomadaire de l’ensemble du site et des postes de travail, 
· nettoyage systématique à la livraison des supports (passage d’un lot à un autre), 
· acheminement quotidien des déchets substantiels du poste de travail jusqu’aux 

bennes. 
 
 
4ème objectif de l’Entreprise :  
 

« Valoriser ses déchets » 
 

 
· L’Entreprise contribuera à une bonne préparation du chantier. Les exigences du 

Maître d’Ouvrage en matière de gestion des déchets complèteront les objectifs plus 
généraux d’organisation, d’installation, de planification d’ordonnancement. 
L’Entreprise abordera cette période (1,5 mois à 2 mois) en ayant vérifié que tous 
ses moyens, matériels et humains dédiés à la gestion des déchets, seront 
mobilisables le jour de son intervention. 

 
 

· De préférence, l’entreprise organisera ou contractualisera avec un professionnel 
son système de tri sélectif grâce à l’implantation de trois bennes (au minimum): 
-une benne INERTES + GRAVATS, 
-une benne DMA-DIB (Déchets Ménagers et Assimilés + Déchets Industriels 
Banals), 
-une benne DIS (Déchets Industriels Spéciaux ou déchets dangereux). 

 
En sus, selon l’opportunité, le chantier pourra disposer de containers destinés à la 
récupération de déchets directement valorisables voire commercialisables. 
NB : La mise à disposition ou la location des bennes, l’enlèvement, le transport et les coûts de 
stockage ou d’élimination des déchets auront préalablement été estimés et soumis dans l’offre 
de l’entreprise. 
 

· L’entreprise procèdera à l’autocontrôle de la gestion de ses déchets. Pendant la 
réalisation des travaux, l’entreprise assurera un auto-contrôle des tâches de 
nettoyage et de gestion des déchets. Cet auto-contrôle sera soumis à la vérification 
périodique du Maître d’œuvre. 

 
Des bordereaux de suivi seront mis en place et permettront au Maître d’Oeuvre de s’assurer 
que les filières d’élimination choisies par l’entreprise ont été respectées  
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 I. Les marchés publics. 
 
 

I.1. La réforme du Code des Marchés Publics. 
 
En ce qui concerne le sujet qui nous intéresse, la réforme du « Code des Marchés Publics » 
(Décret du 7 Mars 2001) apporte un certain nombre de précisions : 
 

· quant à la définition des conditions d’exécution des marchés, 
 
· quant à la nature des critères pris en considération au moment de la sélection des 

entreprises : 
 

 
Article 14. 
« La définition des conditions d’exécution des marchés dans les cahiers des charges peut viser 
à (…) protéger l’environnement » 
 
…cependant 
 
« Ces conditions d’exécution ne doivent pas avoir d’effet discriminatoire à l’égard des 
candidats potentiels. » 
 
 
Article 53. 
« …Pour choisir l’offre économiquement la plus avantageuse, la personne publique se fonde 
sur des critères variables selon l’objet du marché, notamment le coût d’utilisation, la valeur 
technique, le délai d’exécution, les qualités esthétiques et fonctionnelles, la rentabilité, le 
service après-vente et l’assistance technique, la date et le délai de livraison, le prix des 
prestations. 
D’autres critères peuvent être pris en compte s’ils sont justifiés par l’objet du marché ou 
ses conditions d’exécution. 
Les critères doivent avoir été définis et hiérarchisés dans le règlement de consultation ou 
dans l’avis d’appel à concurrence… ». 
 
 
Le nouvel article 14 permet à la Collectivité Publique de fixer elle-même le niveau d’exigence 
(…) environnementale qu’elle voudra voir réaliser par les titulaires de ses marchés – quels 
qu’ils soient (maître d’œuvre et entreprise) – et ainsi développer une véritable politique 
d’achat citoyen sans pour autant méconnaître les exigences du droit de la commande publique 
et de la concurrence. 
 
Ces exigences de conditions d’exécution seront traduites dans le cahier des charges de la 
consultation au même titre que les exigences qualitatives, fonctionnelles et techniques…Elles 
constituent donc des données de base obligatoires pour les partenaires contractuels du Maître 
d’Ouvrage.  
 
Les modalités de gestion des déchets et notamment les opérations de tri sélectif et de propreté 
du chantier apparaissent comme directement concernées par ces dispositions. 
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Ainsi, lors des procédures de sélection des offres celles-ci seront jugées quant à leur caractère 
« économiquement avantageux » à l’égard de ces exigences spécifiques. Cette démarche est 
distincte du recours à d’ éventuels critères « environnementaux ». 
 

I.2. La Recommandation T1-91 (Commission Centrale des 
Marchés – CCM) 
 
Cette recommandation dénommée « Recommandations aux Maîtres d’Ouvrages Publics pour 
assurer le bon aspect et la proprété des travaux en site urbain » est d’une portée somme toute 
limitée. Elles n’ont d’effet, d’ailleurs, que si le Maître d’Ouvrage les retranscrit par des 
informations spécifiques du règlement de consultation et par des clauses spécifiques dans le 
CCAP voire le CCTP. 
 
En sus de recommandations liées  aux nuisances générées au voisinage de chantier en terme 
de circulation, bruit, salissures et poussières (ces deux items représentant par ailleurs autant 
de déchets à gérer) la question des déchets apparaît à l’article 8 - Préparation, coordination et 
exécution des travaux  : « L’entrepreneur prendra toute disposition pour éviter tout dépôt de 
déchets sur le chantier » 
 

I.3. La Recommandation T2 2000 (CCM - …relative à la gestion 
des déchets de chantier de bâtiment).2 
 
Ce texte a pour objet de fournir aux Maîtres d’Ouvrage « les moyens susceptibles de favoriser 
l’adaptation des pratiques du bâtiment à la réglementation sur les déchets, et notamment à 
l’accent mis sur la nécessité de leur valorisation ».  
 
On y trouve notamment quelques recommandations spécifiques aux travaux de démolition : 
 

· « diagnostic qualitatif et quantitatif des déchets » lors de la programmation de 
l’opération,  

· fourniture d’indications sur les filières d’élimination locales correspondant aux 
déchets en présence, sur les modes opératoires permettant la meilleure 
valorisation… 

· utilisation par les entreprises d’un « Bordereau récapitulatif du prix global et 
forfaitaire » - fourni en annexe à la Recommandation, 

· deux solutions au choix de modes de consultation selon que le Maître d’Ouvrage 
établit lui-même le descriptif-quantitatif des déchets ou en confie la responsabilité 
à l’entreprise (circulaire du 09 Mars 1982). 

 
…à la construction neuve, notamment : 
 

· préparation des Dossiers de Consultation des Entreprises : rédaction du RC, du 
CCAP, du CCTP, du suivi par la maîtrise d’œuvre…, 
…à la réhabilitation, notamment : 

 
· fourniture d’un « Bordereau de suivi de déchets de chantier », exemple donné en 

annexe à la recommandation. 
                                                 
2 Cette recommandation est fournie en ANNEXE du plan départemental de gestion des déchets du BTP. 
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I.4.  Le cas de l’amiante.  
 
Les déchets d'amiante posent de nombreux problèmes tout au long de leur parcours : analyses, 
conditionnement, transport, traitement, entreposage final.  

La gestion des déchets de Matériaux Contenant de l’Amiante (MCA).  
Le "producteur" des déchets (le propriétaire des bâtiments ou des équipements ou le donneur 
d'ordre des travaux) est responsable du devenir de l'ensemble des déchets produits par la 
réalisation de travaux intéressant des ouvrages existants comportant des MCA, jusqu'à leur 
prise en charge par le centre d'élimination. Il est, en particulier, responsable de la définition du 
choix de la filière d'élimination et des conditions dans lesquelles elle se fait : 
conditionnement, stockage intermédiaire, transport. 
 
Les documents d'appel d’offres fixent les types de filières choisis pour éliminer les déchets. 
Le donneur d’ordre, avec l’entreprise, établit un contact avec le centre d’élimination des 
déchets pour préciser, avant les travaux, leur condition d’acceptation ; si nécessaire, il prend 
les mesures pour prévoir leur stockage intermédiaire avant leur prise en charge. 
 La charge de l'organisation pratique de l'élimination des déchets incombe généralement à 
'entreprise qui réalise les travaux ; elle peut, si elle le souhaite, faire appel à un transporteur 
pour confier les déchets au centre de stockage ou d'élimination adapté. 
 
 

II. Consultation, sélection et contractualisation des 
partenaires. 
 
 

II.1 Le règlement du concours de maîtrise d’œuvre. 
 
Le règlement du concours comportera une expression résumée des intentions 
environnementales du Maître d’Ouvrage - telles qu’elles sont indiquées dans son programme - 
qui seront traduites dans des critères de jugement du concours. 
 
Le maître d’ouvrage, dans sa note de gestion de déchets de chantiers dans le cadre du 
concours, précisera les documents complémentaires à fournir : mémoire particulier sur la 
réduction des déchets à leur source, l’emploi de matériaux recyclés et/ou recyclables, la 
gestion des déchets et son contrôle… 
 
Toutefois, le niveau du concours est à prendre en considération. Au niveau esquisse, le projet 
n’est pas encore suffisamment défini pour fournir ces éléments. Par contre le niveau APS 
devra prendre en compte les exigences du Maître d’Ouvrage. Une deuxième question porte 
sur la composition des équipes. 
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II.2 le contrat de maîtrise d’œuvre 
 

· Propositions d’additifs au CCAP : 
 
Objet : (…) Le présent contrat relatif à la mission de maîtrise d’œuvre comprend des 
prestation d’évaluation, de conception, d’organisation, de suivi et de contrôle relatives aux 
déchets du chantier. (…) : 
 

- réduction des déchets à leur source dans le cadre de l’APS et de l’APD, 
- évaluation quantitative et qualitative des déchets du chantier, et valorisation 
financière correspondante (en phase APD), 

- définition des objectifs de maîtrise des nuisances, de tri-sélectif, de valorisation 
(réutilisation, recyclage incinération) et de propreté du chantier (en phase APD et 
ACT) dans un « Cadre du Plan de Gestion des déchets » ; ce document devra être 
compatible avec la mise au point du PGCSPS et devra permettre l’introduction des 
propres estimations des entreprises dans le cadre de leur offre. 
- définition des opérations de suivi et de contrôle de la gestion des déchets (phase ACT 
et DET). 
- contrôle du respect par l’entreprise des prescriptions contractuelles relatives aux 
déchets de chantier. 

 
 

II.3. Dans le cadre de l’établissement du DCE. 
 
a) Dans le règlement de consultation : 
 

Article : Conditions de la consultation. 
 
Gestion des déchets de chantier.  
Les candidats sont informés qu’un dispositif de gestion des déchets sera mis en place 
sur le chantier. Ce dispositif est indiqué au CCAP. Toutefois, comme le prévoit le 
Code des marchés Publics, les entreprises pourront proposer des variantes. Le 
dispositif définitivement validé par le Maître d’œuvre (« Plan de gestion des déchets 
de chantier » ) à l’issue de la phase de préparation du chantier fera l’objet d’un suivi 
et d’un contrôle. 
 
Les exigences environnementales « Gestion des déchets » du Maître d’Ouvrage sont 
exprimées dans son programme : 

 
· les filières locales de collecte, acheminement, accueil, traitement et élimination des 

déchets du BTP (issues du Plan Départemental par ex.) sont les suivantes : 
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………… 

· caractéristiques du site et de son environnement (fragilité, sensibilité, contraintes, 
atouts…) : 
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………… 



 

 75

· politique en faveur de l’utilisation de matériaux et produits recyclés, 
recyclables : …………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………… 

· exigences en matière de propreté du chantier, de tri-sélectif et de valorisation  
(voir CCAP et CCTP): ……………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………… 

 
Article : Présentation des offres. 
Gestion des déchets du chantier. 
Le candidat devra remettre une offre détaillée à l’aide d’une décomposition du 
prix global et forfaitaire (DPGF) faisant apparaître notamment le mode de 
gestion des déchets (élimination sans valorisation, plate-forme de pré-tri, 
valorisation...). Il devra fournir l’engagement du gestionnaire du dépôt. 
Cette offre comprendra également le « Cadre du Plan de gestion des déchets du 
chantier » de l’entreprise associant un bordereau de suivi des déchets du 
chantier3. 

 
b) Dans le CCAP 
 

Article : Contenu des prix – Mode d’évaluation des ouvrages et de règlement des 
comptes. 
Les prix des marchés sont établis HT (…) en tenant compte des dépenses liées aux 
mesures particulières concernant la propreté du chantier, le tri sélectif et l’évacuation 
des déchets conformément au Cadre du Plan de Gestion des Déchets du Chantier. Le 
prix global et forfaitaire sera décomposé de la manière suivante : 
 
Voir page qui suit 

 
 

                                                 
3 Un exemple de bordereau est fourni dans l’ANNEXE « Recommandation CCM (GPEM/TMP) T2 2000 » 
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DECOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE 
 
Décomposition 
par poste 

Désignation des travaux Délais de 
réalisation 

Coût total 

Signalisation, clôtrure, gardiennage, installation de 
chantier 

  

Travaux de protection des mitoyens   

Travaux de protection des ouvrages publics   

Aménagement pour la réduction des nuisances sonores, 
la pollution des sols et la pollution de l’air 

  

MODE DE 
PROTECTION 
COLLECTIVE4 

TOTAL POSTE 1   
   
   
   
   

TRAVAUX 

TOTAL POSTE 2   
 Poids Coût 

Transport 
Coût 

élimination 
  

1. Elimination 
des déchets non 

valorisables 

     

Traitement DIS 
 

     

Stockage Classe 
1 

     

Stockage Classe 
2 

     

Stockage Classe 
3 

     

Incinération sans 
récupération 

d’énergie 

     

2 Tri      
location de benne      
Plate-forme de tri 

ou de 
regroupement 

     

3. Valorisation      
Réutilisation      
Recyclage      

Incinération avec 
récupération 

d’énergie 

     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MODE DE 
GESTION DES 

DECHETS 
 

TOTAL POSTE 3   
Traitement du mitoyen   

Finitions   
 

REMISE EN 
ETAT DU SITE TOTAL POSTE 4   

  
TOTAL GENERAL 

  

 

                                                 
4 concerne l’Entreprise Générale ou bien le Mandataire d’un Groupement ou bien le Compte des Dépenses 
Communes en Lots Séparés 
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Article : Période de préparation – Programme d’exécution des travaux. 
Au cours de la période de préparation de chantier, l’entreprise participera à la mise en 
œuvre des moyens spécifiques prévus au Plan définitif de gestion des déchets du 
chantier sous la conduite du Maître d’œuvre. 

 
 
Article : Pénalités diverses. 
En cas de non-respect des prescriptions suivantes relatives à la gestion des déchets de 
chantier ; l’entreprise en infraction encourt, sans mise en demeure préalable et par 
dérogation de l’article 49-1 du CCAG, une pénalité par jour d’infraction constaté : 
 

prescription pénalité en euro par jour d’infraction 
………………………. …………………….€ 
…………………….. …………………….€ 
…………………………….. …………………….€ 
 

 
 
c) dans le CCTP : « Dispositions communes ». 
 

Article : Gestion des déchets et nettoyages de chantier 
 

1. Dispositif de nettoyage et de pré-tri sélectif. 
 
Les sols seront livrés par le gros oeuvre et le cloisonneur aux entrepreneurs de second 
oeuvre parfaitement nettoyés, exempts de toutes traces de mortier ou de plâtre, 
soigneusement balayés. 
 
Chaque entrepreneur intervenant sur le chantier devra toujours, immédiatement après 
exécution de ses travaux dans un local, ou groupe de locaux donnés, procéder à 
l'enlèvement des gravois de ses travaux et au balayage des sols. 
 
Chaque entrepreneur aura à sa charge la sortie de ses gravois après nettoyage et la 
mise en tas à l'emplacement prévu à cet effet aux abords du chantier. Il sera 
formellement interdit de jeter les gravois par les ouvertures en façades, mais ils 
devront toujours être sortis soit par goulotte, soit en sacs ou par seaux. 
 
En résumé, le chantier devra toujours être maintenu en parfait état de propreté, et 
chaque entrepreneur devra prendre ses dispositions à ce sujet. 
 
De plus, et à raison d'une fois par mois au minimum, l'entrepreneur de ……………. 
devra effectuer un nettoyage et balayage général de la construction. Il aura également 
à sa charge l'enlèvement et l’élimination dans le C.E.T prévu au marché des gravois de 
tous les corps d'état mis en tas à l'extérieur du bâtiment. 
 
Seront également à la charge du ……………., le nettoyage et le maintien en bon état 
de propreté des abords du chantier. 
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Conformément au Plan de gestion des déchets de chantier, l'entrepreneur devra mettre 
en place plusieurs bennes selon besoins (au minimum trois : Inertes, DIB, DIS), pour 
recevoir les gravois, emballages et tous autres déchets provenant des travaux de tous 
les corps d'états. Ces bennes devront être remplacées au fur et à mesure de leur 
remplissage. L'emplacement de ces bennes sera défini pendant la période de 
préparation. 
 
Tous les frais consécutifs à cette ou ces bennes resteront à la charge de ………………. 
Tous les frais de nettoyage resteront à la charge de chaque entrepreneur, le 
lot…………….. ayant en plus à sa charge le nettoyage mensuel, l'enlèvement de tous 
les gravois et le nettoyage des abords. 
 
Dans le cas de non-respect des prescriptions ci-dessus, le maître d'oeuvre et/ou le 
maître d'ouvrage pourra à tout moment faire procéder par l'un des entrepreneurs de 
l'opération, ou par une entreprise extérieure de son choix, aux nettoyages et sorties de 
gravois ; les frais en seront supportés par l'entrepreneur en cause, ou dans le cas où le 
responsable ne pourra être défini, ils seront portés au compte-prorata. 

 
 

2. Valorisation des déchets. 
 

2.1.  Les emballages. 
Conformément à la réglementation, si l'entreprise produit moins de 1100 litres 
d'emballages par semaine, elle n'est pas obligée de valoriser ou de faire valoriser ses 
emballages. Elle peut : 

1°) soit les remettre au service de collecte et de traitement des déchets 
ménagers de sa commune (même si cette collectivité ne valorise pas ces 
déchets),  
2°) soit les éliminer elle-même (via une entreprise d'élimination, ou 
directement en centre de stockage de classe 2, ou en incinérateur ...), 

 
Par contre si l'entreprise produit plus de 1.100 litres d'emballages par semaine, elle 
valorisera ou fera valoriser ses emballages par réemploi, par incinération avec 
récupération d'énergie, ou par recyclage en s'adressant au service d'enlèvement des 
déchets ménagers des communes (si celle-ci les valorise par la suite), ou -à défaut- à 
des éliminateurs agréés, ou bien encore valoriser elle-même ses emballages (par 
réemploi par exemple). Dans tous les cas l’entreprise gardera une trace écrite de 
l’élimination. De plus si l’entreprise fait appel à un service extérieur (public ou privé), 
un contrat écrit doit être systématiquement établi. 
 
 
2.2. Les autres déchets valorisables. 
 
2.1. Réemploi. Réutilisation. 
Les éléments de coffrage et les palettes bois encore opérationnels à l’issue du présent 
chantier devront être réutilisables sur des chantiers ultérieurs de l’entreprise. 
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2.2. Recyclage.  
Les inertes recyclables. 
Si les volumes dégagés le permettent, les gravats  propres seront orientés de préférence 
vers un industriel du recyclage ou une plate-forme de traitement pour broyage et 
concassage.  

 
2.3.Incinération. 
Tous les déchets, non recyclés mais incinérables devront être orientés de préférence 
vers l’incinération avec production d’énergie (aux normes européennes d’émission et 
dans le respect des dispositions de l’arrêté du 20 septembre 2002 relatif aux 
installations d’incinération et de co-incinération des déchets dangereux).  
· le bois, 
· les produits hydro-carbonnés (asphaltes et bitumes), 
· les fibres organiques et synthétiques (moquettes…), 
· les produits de synthèse et isolants (étanchéité, caoutchouc, thermoplastiques et 

thermodurcissables… 
· les matières plastiques composites, expansées, armées, contrecollées… 

 
 

III.Les marchés privés de travaux. 
 
Pour les marchés privés, la référence à prendre en considération pour réaliser le travail 
développé plus haut pour les marchés publics semble être la norme NF P 03-001 « Marchés 
Privés - Cahiers types ». Certains articles du cahier des charges paraissent plus concernés par 
une démarche de gestion des déchets du BTP. Des additifs pourraient y être insérés : 
 

Article 4. : Documents à établir pendant la période de préparation. (s’ils ne sont 
pas à la charge du Maître d’œuvre dans le cadre de son contrat) 
Nouvel article 4.1.5. : le plan de gestion des déchets du chantier comprenant 
notamment une liste qualitative et quantitative des déchets occasionnés par chaque 
entreprise, le dispositif de tri-sélectif et/ou d’acheminement en plate-forme de pré-tri, 
de collecte et d’acheminement des déchets. 

 
 

Article 5. : Rémunération de l’entrepreneur. 
6.1.2. Les prix du marché sont réputés tenir compte de toutes les circonstances….ainsi 
que celles des dépenses d’intérêt commun – rajouter : « y.c. les dépenses occasionnées 
par la gestion des déchets de chantier ». 
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LE CAS DE L’AMIANTE 
 
 

Les déchets d'amiante posent de nombreux problèmes tout au long de leur parcours : analyses, 
conditionnement, transport, traitement, entreposage final.  

Ces déchets sont des déchets technologiques spéciaux que l'on peut comparer à ceux qui 
contiennent de la dioxine ou du pyralène (la toxicité de la dioxine n'existe pas, selon les 
académies de médecine, mais elle a été très médiatisée. Quant au pyralène, il donne de la 
dioxine par combustion, ce qui ramène au cas précédent.). Leur teneur en amiante peut 
atteindre 10% dans le cas des plaques ou des canalisations en fibrociment, mais il y a 
beaucoup de déchets pauvres. 

La question de la gestion des déchets aimantés commence dès la phase de confection des 
déchets, donc lors du déflocage ou du décalorifugeage. 

Il faut procéder de façon rationnelle, donc faire preuve d'une culture de sûreté suffisante qui 
ne s'acquiert pas en deux semaines de formation pour les opérateurs. Les intéressés doivent 
tout d'abord être aptes médicalement, coutumiers de travaux extérieurs, capables de demeurer 
en ambiance confinée, au sein de combinaisons de protection, appliquant soigneusement des 
procédures mises au point pour les situations normales et imprévues. 

La mise en fûts scellés doit être exécutée de façon méticuleuse, avec établissement de fiches 
de suivi. 

Le Ministère de l'Environnement a retenu la classe 3 pour les déchets d'amiante (perméabilités 
comprises en 10-9 et 10-7 ms-1) ou la classe 2, si ces déchets contiennent un peu plus 
d'amiante (perméabilité supérieure à 10-7 ms-1). 

Il faut penser au cas par cas, et se préoccuper des coûts qui constituent une limitation au 
principe de précaution. Si ces coûts sont trop élevés, les tentatives de fraude seront 
nombreuses. 

Il est évident que les craintes liées au terme "amiante" abondamment médiatisées ne peuvent 
que compliquer les problèmes. 

 
La gestion des déchets de Matériaux Contenant de l’Amiante (MCA).  
Le "producteur" des déchets (le propriétaire des bâtiments ou des équipements ou le donneur 
d'ordre des travaux) est responsable du devenir de l'ensemble des déchets produits par la 
réalisation des travaux, jusqu'à leur prise en charge par le centre d'élimination. Il est, en 
particulier, responsable de la définition du choix de la filière d'élimination et des conditions 
dans lesquelles elle se fait : conditionnement, stockage intermédiaire, transport. 
 
Les documents d'appel d’offres fixent les types de filières choisies pour éliminer les déchets. 
Le donneur d’ordre, avec l’entreprise, établit un contact avec le centre d’élimination des 
déchets pour préciser, avant les travaux, leur condition d’acceptation ; si nécessaire, il prend 
les mesures pour prévoir leur stockage intermédiaire avant leur prise en charge. 
 La charge de l'organisation pratique de l'élimination des déchets incombe généralement à 
'entreprise qui réalise les travaux ; elle peut, si elle le souhaite, faire appel à un transporteur 
pour confier les déchets au centre de stockage ou d'élimination adapté. 
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Le choix de la filière d'élimination des déchets 
Les déchets de MCA sont éliminés selon des filières différentes selon qu'ils sont de nature 
friable (ou qu'ils comportent des fibres libres) ou qu'ils sont associés à un liant. 
Deux solutions se présentent au producteur de déchets contenant de l'amiante : 
 

· l'inertage : différents procédés existent ou sont en cours de développement, notamment 
la vitrification après fusion des déchets avec une torche au plasma. 

 
· l'enfouissement dans une installation de stockage de déchets :  

· de classe 1 : pour tous les déchets d'amiante brut ou ceux pollués par de 
l'amiante. Ce type de décharge est le seul accepté pour les MCA friables ou 
contenant de l'amiante friable, les poussières et les déchets contenant de 
l'amiante libre comme les EPI, les films plastiques et les matériaux de 
confinement non dépollués, les filtres, les brisures de MCA non friables, etc., 
et l'amiante lié à des matériaux qui, lorsqu'ils deviennent des déchets sont 
classés "déchets industriels spéciaux" (DIS), 

· de classe 2 : pour les déchets d'amiante lié à des produits qui ne sont pas 
classés "déchets industriels spéciaux", comme le vinyle-amiante et les 
matériaux en amiante-ciment déconstruits, 

· de classe 3 : dans des alvéoles dédiés à ces déchets, pour les produits en 
amiante-ciment déconstruits ou d'autres déchets contenant de l'amiante lié avec 
un matériau inerte.  

Les installations d’élimination ayant chacune leurs contraintes d'exploitation, la description et 
les dimensions des conditionnements des déchets contenant de l'amiante, qui y seront déposés, 
doivent être fournis avec la demande d'autorisation préalable d'élimination des déchets. 
  
Le conditionnement et l’emballage 
L'entreprise qui effectue le retrait ou le confinement des MCA doit prendre toutes mesures 
pour conditionner et évacuer de la zone de travail les déchets, au fur et à mesure de leur 
production. 
Les déchets sont conditionnés conformément aux règlements en vigueur et aux règles 
imposées par les cahiers des charges des centres d’élimination des déchets de MCA. Le type 
de conditionnement sera adapté à la nature des déchets : friables, non friables, produits 
palettisables, EPI, films en matière plastique, etc. 
Les conditionnements doivent posséder des caractéristiques propres à éviter toute dispersion 
de fibres d'amiante (résistance à la déchirure, étanchéité, décontamination) et à permettre leur 
manutention à toutes les étapes de la chaîne d’élimination. 
Pour les MCA friables et les déchets contenant de l'amiante libre, le principe généralement 
établi est le double emballage. Toutefois, d'autres techniques de conditionnement apportant 
des garanties d'étanchéité équivalentes ou meilleures peuvent être admises. Ces déchets 
contenant de l'amiante sont soumis par ailleurs aux règlements du transport des matières 
dangereuses, en particulier concernant leurs emballages extérieurs pour le transport, qui 
peuvent être, selon la filière d’élimination : 
 

· des grands récipients pour le vrac (GRV) en matière plastique, métalliques ou 
composites, 

· des fûts en acier, en aluminium ou matière plastique, 
· des conteneurs fermés, 
· etc.,  

et porter le marquage requis par ces règlements. 
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Les produits comportant de l'amiante lié comme dans le cas où l'amiante est immergé ou fixé 
par un liant naturel ou artificiel (ciment, bitume, asphalte, matière plastique, résine, colle, etc.) 
sont conditionnés par colis de taille adaptée aux conditions et matériels choisies pour la 
manutention, recouverts d'un film en matière plastique. Les fragments et les petits éléments 
sont conditionnés dans des GRV ou des conteneurs fermés. 
 
 
L’étiquetage. 
Sur chaque conditionnement unitaire de déchets contenant de l'amiante, il doit être apposé une 
étiquette conforme au modèle ci-contre donné par le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 
modifié. Outre cette étiquette, il sera également apposé sur les emballages extérieurs de 
transport des déchets contenant de l’amiante libre (poussières, fibres), une étiquette de 
transport «classe 9» visible lors de l’ouverture du conteneur ou du véhicule. 
   
 
La manutention des déchets 
Les conditions de manutention des déchets emballés (en sacs, GRV, fûts, conteneurs, etc.) 
doivent être prévues et organisées de manière à réduire les risques lors de leur manipulation 
aux différents stades de la filière d'élimination et, en particulier, ceux liés : 

· à la manutention, 
· à la libération de fibres d'amiante suite à une déchirure d'emballage.  

  
Des moyens d'aide à la manutention tels que chariots manuels ou motorisés, conteneurs à 
roues, etc. ainsi que les systèmes de levage adaptés seront utilisés. 
  
 
Le transport. 
Les déchets d'amiante friable ou ceux contenant de l'amiante libre tels que pendant le 
transport des quantités dangereuses de fibres d'amiante puisse être libérées sont transportées 
conformément aux règlements concernant le transport des matières dangereuses (par route 
ADR, par voie ferrée RID, autres). 
Les déchets conditionnés de matériaux constitués d'amiante lié (éléments en amiante-ciment 
par exemple), sont transportés dans des bennes fermées ou sur des remorques bâchées de 
manière que toute émission de fibres soit évitée, notamment par chocs ou frottement entre 
colis, au transport et au déchargement. 
  
Les documents relatifs à l'élimination des déchets contenant de l'amiante. 
Deux documents participent à la gestion de l'élimination des déchets contenant de l'amiante : 
 

· le certificat d'acceptation préalable, 
 

· le bordereau de suivi des déchets contenant de l'amiante.  
 
Le certificat d'acceptation préalable des déchets contenant de l'amiante doit être demandé au 
centre d'élimination des déchets ; il précise les conditions particulières d’acceptation des 
déchets dans ce centre. 
La demande d'acceptation doit, si possible, préciser la nature des MCA, le type d'amiante 
(chrysolite, crocidolite, etc.), la nature des autres déchets qui seront éliminés, les volumes et 
les poids estimés, les types de conditionnements et leurs dimensions. 
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Dans les cas où plusieurs filières d'élimination sont retenues pour la même opération, il sera 
établi un certificat d'acceptation préalable pour chaque centre. 
 
Le bordereau de suivi des déchets contenant de l'amiante doit obligatoirement accompagner 
chaque unité de transport des déchets. Signé par tous les intervenants, de la maîtrise d'ouvrage 
à l'éliminateur final en passant par l'entreprise et le transporteur, le bordereau de suivi permet 
de reconstituer le processus de transfert des déchets en cas de recherche de responsabilité. Un 
exemplaire de ce bordereau de suivi sera retourné par le centre d'élimination au producteur 
ainsi qu'à l'entreprise qui a réalisé les travaux. Un modèle type de ce bordereau est joint en 
annexe de la circulaire du ministère chargé de l'Environnement du 9 janvier 1997. 
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1 – CONDITIONS D’UTILISATION DES DECHETS DU BTP 
 
 

La réalisation des différentes infrastructures nécessite la mise en oeuvre de matériaux 
qui sont différents en fonction de leur utilisation. 

Les principales utilisations en TP sont les remblais et les chaussées. D’autres usages 
peuvent être trouvés tels que les tranchées, les masques drainants, les bétons de voirie, …. 
Toutefois afin que leur utilisation soit possible, les matériaux, et donc aussi les déchets 
doivent satisfaire à différentes spécifications techniques qui sont rappelées ci dessous. 

 

 �  Les remblais 

Les spécifications techniques des matériaux à utiliser sont définies par un document 
technique qui s’appelle « le guide technique relatif à la réalisation des remblais et des couches 
de forme » (GTR). Ce document définit des conditions d’utilisation de différents matériaux en 
fonction d’une classification basée sur la nature des matériaux (sols meubles, matériaux 
rocheux, sols organiques et sous produits industriels), une identification géotechnique ou 
pétrographique et les critères d’état. Il est à remarquer que le GTR envisage le cas de 
matériaux que l’on peut considérer comme déchets du BTP. Ils sont les suivants : 

 - matériaux organiques (MO) utilisables si 3% £ MO £ 10% (classés par le 
GTR F11), 

 - matériaux de démolition sans plâtre, épurés d’éléments putrescibles, 
concassés, criblés, déferraillés homogénéisés (classés par le GTR F71) utilisables en remblais 
sans restriction, 

 - matériaux de démolition avec plâtre, épurés d’éléments putrescibles, 
concassés, criblés, déferraillés homogénéisés (classés par le GTR F72) utilisables en remblais 
sauf en remblais contigus d’ouvrage, remblais de tranchée ou couche de forme, 

En fonction de leur nature, différents essais permettent d’affiner leur classification et 
de définir les conditions d’utilisation (par exemple épaisseur des couches, modalités de 
compactage). Dans certains cas, soit parce que les conditions de réutilisation conduisent à des 
surcoûts trop importants, soit parce que leur utilisation met en péril la pérennité de l’ouvrage, 
le GTR déconseille leur utilisation.  

 

 �  Les chaussées 

Les spécifications des matériaux utilisables pour la confection de chaussées du réseau 
national sont définies, en fonction de la position de la couche dans la chaussée et du trafic 
qu’elle est amenée à supporter, par deux documents appelés : 

 - guide d’application des normes « Enrobés hydrocarbonés à chaud » pour l’un, 

 - guide d’application des normes assises traitées pour l’autre. 

Pour les autres réseaux, les maîtres d’ouvrage, en l’absence de leurs propres 
spécifications techniques, se raccordent à ces deux documents. 
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___________________________________________________________________________ 

exemple du recyclage des déchets du BTPen Ile de France 

 

Une sélection  des déchets a été réalisée dans cette région. 
Ils se répartissent en cinq catégories. : 1)les bétons, armés 
ou non, sans enduits ni plâtres ; 2)les matériaux 
composites, mais propres ex : graves routières, blocs 
rocheux, enrobés, bordures, briques etc. ; 3) les matériaux 
mélangés : ossatures de bétons, maçonneries... avec de 
faibles teneurs en bois, plâtre plastiques ou autres ; 4) les 
mélanges hétérogènes avec teneur en matières 
indésirables(bois, plâtre, plastiques..) supérieure à 10% ; 
5)les matériaux divers. Les deux premières catégories 
représentent 90% des produits sélectionnés par les 
entreprises spécialisées dans le recyclage  

Une classification spécifique des matériaux recyclés de 
démolition a été établie s’appuyant sur des normes  
caractéristiques des terrassements et des chaussées. Les 
graves GR0 et GR1 sont employées en remblai, la grave 
GR1 convient aussi en couche de forme. Les graves GR2 à 
GR4 sont utilisées en assises de chaussée suivant le trafic 

des voies considérées. Elles conviennent aussi pour les structures non soumises à la circulation comme les trottoirs et les pistes cyclables. 
Quelle que soit leur catégorie(sauf pour la GRO), les graves de recyclages doivent toujours satisfaire aux seuils de teneur en sulfates en 
fonction de leur type d’utilisation.  

Ces graves peuvent être traitées au liant hydraulique en centrale de malaxage. Leur dimensionnement implique une étude de leurs 
performances mécaniques. Elles peuvent se substituer à des matériaux naturels de même classe mécanique 

 

___________________________________________________________________________ 

 

 

 En conclusion, 

Les déchets du BTP peuvent être utilisés en TP s’ils satisfont en permanence aux  
exigences techniques formulées par les différents maîtres d’ouvrage, à condition aussi que les 
maîtres d’œuvre ou entreprises qui les incluent dans l’ouvrage, aient l’assurance de leur 
qualité et que le coût d’usage soit compétitif par rapport au matériau qu’ils remplacent. 

 
2 – NATURE DES DECHETS ET POSSIBILITE D’UTILISATION  
 
 

Les déchets du BTP qui peuvent être utilisés en TP sont des déchets inertes au sens du 
Guide Technique d’avril 2001 relatif aux installations de stockage de déchets inertes 
(document du Ministère de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement). 2 origines 
peuvent être détectées. Ce sont soit des produits excédentaires, soit des produits de 
démolition. Sans que la liste soit exhaustive ils sont les suivants: 

 - Produits excédentaires 

Ce sont des produits générés par le chantier et qui sont essentiellement des déblais 
excédentaires provenant de travaux de terrassements : ils sont donc généralement détectés lors 
de l’étude du projet. Moyennant une bonne prévision, ces matériaux peuvent, avec ou sans 
traitement spécifique, être utilisés sur le chantier, constituer des réaménagements ou 
remodelage de paysages ou tout autre utilisation en grande masse. 

Ces produits excédentaires peuvent être aussi des résidus de fabrication créés par 
l’utilisation de techniques ne créant pas le plein emploi des matériaux fabriqués (par exemple 

 NF P 11-300 NFP 18-540 

catégorie de graves GR 0 GR1 GR2 GR3 GR4 

O/D O/D 

D£80 mm 

 

granularité 

% de fines et passant à 2 mm 

O/D 

D£31,5 mm 

O/D 

D£20 mm 

O/D 

D£20 mm 

dureté  LA £ 45 

MDE£45 

LA£45 

MDE£45 

LA+MDE£80 

classe E 

LA£40 

MDE£65 

LA+MDE£65 

classe E+ 

LA£35 

MDE£30 

LA+MDE£55 

classe D 

propreté VBS>0.2 VBS£0.2 PS³ 50 

classe B 

PS³ 50 

classe B 

PS³ 50 

classe B 

sulfate  Seuils fixés en fonction du type d’utilisation 
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coupure 2/6 produite alors que la fourniture porte sur les granulats 0/2 et 6,3/10). L’utilisation 
des ces résidus reste problématique : lorsque leur production par le fabriquant de granulats est 
inévitable, il convient de mettre au point des techniques permettant leur utilisation (cas des 
sables) ou de les recycler, le cas échéant pour des fabrications intéressant d’autres domaines 
que les TP. 

 - Produits de déconstruction 

Ce sont des produits qui sont issus d’un réaménagement d’un ouvrage tels que par 
exemple des matériaux traités aux liants hydrauliques, des fraisâts des couches bitumineuses 
non amiantées, des bordures de trottoirs, du béton de ciment armé ou pas des matériaux non 
traités conformes aux spécifications, voire des produits provenant de la démolition de 
bâtiments (béton par exemple). Moyennant une élaboration leur permettant de satisfaire 
l’usage auquel ils sont destinés, une transformation ou même, pour certains, tels quels, ces 
matériaux peuvent être réutilisés sur le chantier.  

 

 
3 – ENGAGEMENT DU MAITRE D’OUVRAGE 
 

Dans sa commande du projet au maître d’œuvre, le maître d’ouvrage doit inclure la 
gestion des déchets. Il doit préciser que cette gestion porte sur les déchets de l’ouvrage 
proprement dits, mais aussi sur ceux qui ont été générés par la construction de l’ouvrage. A 
cette fin, il faudra qu’il précise au maître d’œuvre qu’il doit : 

 �  optimiser le projet de façon limiter les quantités les excédents d’inertes, 

 �  favoriser l’utilisation des matériaux recyclés tout en veillant au respect des 
spécifications d’usage (les matériaux provenant du chantier mais aussi de valorisation de 
plate-forme extérieure) 

 �  préciser les obligations des entreprises en matière de tri sélectif et des 
obligations techniques applicables, 

 �  intégrer l’ensemble de ces recommandations dans les pièces des dossiers de 
consultation des entreprises (DCE). 
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4 – PRISE EN COMPTE DES DECHETS LORS DE LA CONSTRUCTION 

Trois étapes peuvent être définies. : ce sont les études, la rédaction du marché et la 
réalisation des travaux. 
 4-1 Les études 
 

Les études doivent conclure sur la connaissance qualitative et quantitative des 
matériaux rencontrés. Elles doivent concerner aussi bien les matériaux naturels que ceux de 
démolition. Ces études concernent bien sûr les grands chantiers, mais il est fortement 
recommandé d’en réaliser sur les petits chantiers. Dans ce cas, ce pourra être des études 
simplifiées, mais elles devront s’appuyer sur des sondages qui seuls permettent la 
reconnaissance et la connaissance des matériaux rencontrés. La destination des matériaux mis 
en évidence doit être définie (utilisation en remblai, en couche de forme, dans les chaussées 
ou mise en dépôt définitif). Il est très important que le maître d’œuvre fournisse lors de la 
consultation tous les résultats des analyses qu’il a en sa possession : cela permettra à 
l’entrepreneur de donner une meilleure réponse quant à la réutilisation des matériaux 
excédentaires. 

  Des solutions doivent être trouvées afin de diminuer les quantités de matériaux mis 
en dépôt définitif. Ce peut être par exemple : 

le relèvement chaque fois que c’est possible, de la ligne rouge 
du projet permettant la diminution de la mise en dépôt des 
matériaux pouvant être utilisés en remblai, 

- prévoir l’augmentation du dosage des produits de traitement 
pour rendre réutilisable le matériau rencontré, même à un taux 
paraissant immédiatement non économique, 

- prévoir l’utilisation des fraisâts d’enrobés soit en recyclage 
dans les graves bitume de couche de base ou fondation, soit 
même dans les couches de forme ou la constitution des 
structures de voiries annexes.  

Dans le cas d’une mise en dépôts définitif, le projet se doit de spécifier les filières 
réglementaires. 

Les dépôts provisoires sont à prendre en compte au stade des études s’ils doivent 
conduire à la libération des emprises nécessaires ; donc aux acquisitions foncières a mener 
dans le cadre de l’opération.  

 

  4-2 Le marché 

 
Le marché doit favoriser l’utilisation de déchets valorisables, pour tout autant qu’ils 

sont conformes à ses spécifications. Différents articles peuvent inciter à ce recours. Sans que 
la liste soit limitative on peut citer les articles suivants : 
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�  Règlement de la consultation 

 

  - Variantes : le Code des marchés publics institue désormais la 
possibilité de variantes comme règle de base (sauf interdiction expresse dans le règlement de 
l’appel d’offres). Cela doit permettre à l’entreprise qui possède des déchets ou qui a la 
connaissance d’un dépôt de déchets de pouvoir les proposer. Le Maître d’ouvrage peut 
également affirmer sa volonté de privilégier l’utilisation de matériaux recyclés en indiquant la 
possibilité de variantes avec des déchets valorisés appartenant à l’entreprise ou d’autres 
provenances sécurisées qualitativement. 

 

  - Présentation des offres, alinéa C : cet article définit le contenu 
minimal du mémoire justificatif des dispositions que l’entrepreneur se propose d’adopter pour 
l’exécution des travaux. En particulier, cet alinéa donne la composition minimale du SOPAQ 
qui décrit les principales dispositions techniques que l’entrepreneur s’engage à prendre pour 
satisfaire les exigences du marché. Cet alinéa C peut être complété par la demande de 
fourniture d’un SOPAE qui décrit les principales mesures que l’entrepreneur compte prendre 
sur des sujets comme l’envol des poussières, la protection des riverains, la protection contre la 
pollution des eaux du fait  de la zone d’installation de l’entreprise, l’évacuation des huiles et 
des hydrocarbures et en général de tous les déchets qu’il produit pour réaliser l’ouvrage, la 
localisation des lieux de dépôt. Ce SOPAE pourra être un document distinct du SOPAQ ou ne 
faire qu’un seul document mais les deux parties doivent être clairement identifiées. 

  - Jugement des offres :  Aux critères prévus par l’article 53 du code des 
marchés et comme est ajouté le contenu du SOPAQ, peut être ajouté le SOPAE dans le cas où 
il est différencié du SOPAQ. Son classement et le poids qu’il lui est affecté démontrent 
l’importance que le maître d’ouvrage y attache. On peut y ajouter, aussi, un critère portant sur 
l’emploi de déchets valorisables. 

 

 �  CCAP 

 

  - Pièces constitutives du marché : Comme le SOPAQ(Schéma 
Organisationnel du Plan d’Assurance Qualité) technique constitue une pièce du marché, le 
SOPAE(Schéma Organisationnel du Plan d’Assurance Environnement), lorsqu’il est distinct 
du SOPAQ peut être inclus dans la liste des pièces constitutives du marché. sa position, dans 
la liste doit être identique à celle définie pour le SOPAQ technique. 

 

  - Caractéristiques, Qualités, vérifications essais et épreuves des 
matériaux produits : cet article définit, dans le cas des matériaux de chaussées et lorsque la 
fourniture est à la charge de l’entrepreneur, le délai dans le quel doit être produit le PAQ des 
matériaux fournis par l’entrepreneur. Dans le cadre de l’utilisation des déchets du BTP, cet 
article garde toute sa valeur : l’entrepreneur doit fournir le PAQ de fourniture des déchets 
qu’il se propose d’utiliser s’ils proviennent d’une plate-forme de transformation. Dans les 
autres cas, l’entrepreneur doit fournir, dans son PAQ le résultat des études permettant de 
renseigner le maître d’œuvre sur la qualité des matériaux qu’il fournit, son éventuel traitement 
et les quantités.  
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  - Période de préparation des travaux : cet article définit  le délai dans le 
quel l’entrepreneur fournit son PAQ. Il pourrait être ajouté à cet article, outre le PAQ 
technique, les délais de fourniture du PAE si ces deux documents sont fournis séparément. 
Dans le cas où le PAQ et le PAE sont fournis en un seul document, les deux parties doivent 
être distinctes et clairement identifiées. 

 

 �  CCTP 

 

  - Provenance des constituants : cet article définit la provenance des 
constituants ou des matériaux. deux possibilités se présentent : 

 �  soit le maître d’ouvrage a à sa disposition des déchets et alors il l’indique 
dans cet article, 

 �  soit il n’en dispose pas et alors il laisse le soin à l’entrepreneur d’en 
proposer par une rédaction du type : « Les provenances des constituants et matériaux sont 
définies par le SOPAQ ». L’ajout de spécifications dans les articles suivants du CCTP borde 
les possibilités de fourniture des matériaux. 

 

  - Caractéristiques des matériaux : cet article définit les spécifications 
que doivent avoir les matériaux  pour satisfaire l’usage auquel ils sont destinés : cet article ne 
doit pas être modifié au motif qu’il faut utiliser des déchets. Dans le cadre de matériaux de 
substitution, ceux ci doivent respecter les caractéristiques indiquées dans les textes en 
vigueur. 

  - définition d’aires de dépôt : Dans le cas où le maître d’ouvrage veut 
réutiliser les déchets, le maître d’œuvre définit, dans son CCTP et à titre indicatif, la 
localisation d’aires de dépôt, ces aires étant différenciées en fonction de la nature ou de la 
dangerosité des déchets  Pour ces derniers, si des natures de matériaux différentes doivent y 
être stockées (par exemple matériaux de remblais, fraisâts d’enrobés destinés à être recyclés 
ou matériaux pour une réutilisation éventuelle en chaussée) et si le maître d’ouvrage envisage 
des utilisations futures, un tri doit être effectué ainsi qu’un stockage différencié : un plan 
d’aménagement de cette aire de dépôt doit être joint au marché. Dans le cas où ces aires 
doivent être mises à la disposition par l’entreprise, cette dernière devra fournir tous les 
éléments nécessaires pour pouvoir juger de l’impact sur l’environnement, du plan 
d’aménagement. 

 

 �  Bordereau des prix 

 

Des prix relatifs à l’évacuation des déchets issus des matériaux extraits du site (déblais 
excédentaires, produits de démolition …) doivent être prévus selon les différentes filières 
retenues par le maître d’ouvrage. Il convient de spécifier un tri ou un non mélange si des 
natures différentes de matériaux doivent être stockées en attente de reprise pour utilisation 
ultérieure. Des prix peuvent aussi être indiqués en fonction des aires retenues par le maître 
d’ouvrage. (il faut définir plus précisément ici les grandes catégories de matériaux que l’on 
souhaite différencier) 
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 4-3 le chantier 
Si les phases décrites précédemment ont été appliquées, l’utilisation maximale des 

déchets doit avoir été prévue. Il n’en demeure pas moins que, en cours de chantier, dans le cas 
où il apparaît un manque de matériaux, l’entreprise peut présenter des solutions techniques 
permettant l’utilisation de déchets qu’elle a en sa possession ou dont elle connaissance. Celle 
ci est possible pour tout autant que les contrôles ont montré qu’ils avaient des caractéristiques 
conformes à celles du marché. Cela signifie que, comme pour tous les matériaux utilisés, les 
déchets doivent être contrôlés par le contrôle extérieur afin de vérifier qu’ils satisfont à 
l’usage auquel ils sont destinés. Seul ce contrôle pourra engendrer la confiance des maîtres 
d’œuvre en la qualité des déchets utilisés, leur homogénéité et ainsi favoriser leur utilisation. 

D’autre part dans le cadre de son contrôle extérieur, le maître d’œuvre devra vérifier 
en plus l’application classique du PAQ technique, celle du PAQ environnement (PAE). 

  
5 – CONTROLES 
 

La connaissance de la qualité des déchets susceptibles d’être réutilisés en TP et donc la 
vérification qu’ils satisfont bien à l’usage auquel ils sont destinés est la seule voie susceptible 
de favoriser leur utilisation. Deux cas sont envisagés, soit ils sont utilisables sans 
transformation, soit ils doivent faire l’objet d’une transformation. 

Le contrôle portera aussi sur la vérification de la compatibilité du matériau et du site 
de mise en oeuvre. Pour certains matériaux un bordereau de suivi est obligatoire. 
 5-1 Utilisation sans transformation 

Ce sont essentiellement des matériaux rustiques, réputés homogènes ou de conditions 
d’emploi unique dont le seul besoin est l’identification au moyen d’une étude de gisement. 
Malgré tout, cette étude permettra de définir leur méthode d’utilisation et les contraintes liées 
au site. 

 
 5-2 Utilisation avec transformation 

Cela correspond à des matériaux d’origines diverses et hétérogènes et de nature 
différente. Leur utilisation en l’état n’est en général pas possible. Il convient donc de les 
rendre homogène en caractéristiques géotechniques : cela n’est possible que sur une aire 
adaptée moyennant les phases distinctes suivantes : 

 - surveillance des matériaux entrant sur l’aire de transformation. Les charges 
transportées sur aire doivent être d’origine et de nature homogène : il n’est par exemple pas 
possible de séparer dans une même charge des bétons, de la terre ou des déchets de 
déconstruction. Cette surveillance peut être réalisée par lecture du bon émis par le client et par 
examen visuel. 

 - stockage sélectif des produits bruts à traiter, 

 - réduction éventuelle des plus gros éléments et élimination des ferrailles, 

 - concassage criblage avec élimination des produits indésirables, 

 - délivrance d’un bordereau de suivi incluant la nature des matériaux et les 
résultats des essais montrant qu’ils satisfont aux exigences du marché. 
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Toutes ces étapes, les contrôles effectués ainsi que les rétroactions en cas de non 
conformité sont de nature à développer la confiance en la qualité de ces produits qui, du stade 
de déchets, passent au stade de produits élaborés. 
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département de l’Ariège 
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1 – Règlement de consultation. 

 

- Article « Variantes » 

 - ……. 

- Les variantes présentées par les candidats et qui portent sur l’utilisation de 
matériaux recyclés sur les postes suivants : 

  - matériaux pour remblais 

  - matériaux pour couche de forme, 

  - matériaux pour assises de chaussées, 

  - matériaux pour couche de roulement 

   - autres aménagements (fournir la liste) 

doivent proposer au final des matériaux conformes aux spécifications des articles …… 
du CCTP. 

 - ….. 

- Article « présentation des offres » 

-  

C – Un mémoire justificatif …….. Ce document comprendra ….. et notamment  

           - un programme d’exécution ….. 

 - un schéma organisationnel du plan d’assurance qualité …… 

 -un schéma organisationnel du Plan d’Assurance environnement (SOPAE) 
explicitant les dispositions d’organisation prévues par le candidat pour assurer le bon 
déroulement, le suivi et la traçabilité de l’évacuation des déchets de chantier. Cet engagement 
supposera qu’il ait pris connaissance des contraintes de toute nature liées au traitement des 
déchets du chantier. 

 

Article « Jugement des offres » 

 

 Outre les critères déjà prévus …., il sera tenu compte dans le jugement des 
offres des critères additionnels suivants : 

  - …….. 

  - le contenu du schéma organisationnel du plan d’assurance qualité, 

  - le contenu du schéma organisationnel du plan d’assurance 
Environnement. 

Les critères seront pris en compte dans l’ordre décroissant d’importance suivant : 

 - ………. 

 - ………. 

 - ………. 
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2 – CCAP 

 

Article « Pièces constitutives du marché » 

Intégrer le SOPAE dans les pièces constitutives du marché 

 

Article « Caractéristiques, qualités, vérifications, essais  et épreuves des matériaux et 
produits » 

Le CCTP désigne les matériaux et produits  fournis par l’entrepreneur. Celui-ci doit 
présenter au visa du maître d’œuvre …… un ou des plans d’assurance qualité pour les 
matériaux dont il assure la fourniture, y compris les matériaux recyclés issus de 
déconstruction, qu’ils proviennent ou non d’une plate-forme de transformation. 

 

Article  « Période de préparation …. » 

 

Ajouter dans les opérations à la charge de l’entrepreneur 

Etablissement et présentation au visa du maître d’œuvre du plan d’assurance qualité et 
du plan d’assurance Environnement. 

Dans ce dernier document, l’entrepreneur indique en particulier: 

 - la liste de tous les déchets que son entreprise compte produire au cours du 
chantier et pour chacun les centres de stockage et/ou les centres de regroupement et/ou unités 
de recyclage vers lesquels ils seront acheminés avec l’accord du centre de stockage ou de 
regroupement. Ces déchets comprennent ceux provenant de l’ouvrage et ceux générés par la 
construction de l’ouvrage, 

 - les méthodes utilisées pour assurer le tri des différents déchets et ne pas les 
mélanger, 

 - les moyens de contrôle, de suivi et de traçabilité qui seront mis en œuvre 
pendant les travaux, 

 - les moyens de stockage provisoire des différents déchets à évacuer et leur 
emplacement , 

 - la méthode d’information du maître d’œuvre en phase travaux. 

 

3 – CCTP 

 

Article « Provenance des constituants » 

Si le Maître d’Ouvrage dispose de déchets réutilisables, le Maître d’Oeuvre le 
précisera ainsi que le lieu d’utilisation (aménagements paysagers, chaussées …) 
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Article « Caractéristiques des matériaux » 

 

Si le Maître d’Ouvrage possède des déchets réutilisables, le Maître d’Oeuvre précisera 
dans cet article les caractéristiques des matériaux  qu’il propose à l’entrepreneur d’utiliser (par 
exemple identification, granulométrie, caractéristiques intrinsèques et de fabrication ….). Ces 
caractéristiques sont issues d’une étude qu’il a effectuée en amont de la rédaction du DCE. 

Article spécifique concernant la mise en dépôt des déchets 

 

Selon leur origine, les déchets produits par le chantier peuvent être classés en trois 
catégories : 

 - les matériaux présents sur le site, devenant des déchets à cause de la 
transformation que leur fait subir le chantier (les curages, les terres excédentaires, les produits 
de démolition tels que graves non traitées ou traitées aux liants hydrauliques, les fraisats 
d’enrobés, les végétaux, …) 

 - les déchets provenant de l’existence et du fonctionnement du chantier (les 
ordures ménagères, les emballages et conditionnement, les produits de découpe et chutes, les 
consommables mécaniques, les huiles de vidange, …) 

 - les matériaux anthropiques et pollués rencontrés sur le chantier et dans la 
zone d’emprunt (anciens dépôts sauvages rencontrés sur le chantier et dans les zones 
d’emprunt (anciens dépôts sauvages partiellement résorbés). 

 

 

Cette classification permet de déterminer la filière de traitement ou d’élimination : 

 - pour les déchets de la première catégorie, l’objectif est la valorisation 
maximale  par réutilisation sur le site dans la mesure où ils satisfont les spécifications du 
présent CCTP. Les matériaux en excédent seront mis en dépôt dans des centres de stockage de 
classe 3 (type …..). Les végétaux seront broyés sur place lors du débroussaillage, avant 
décapage de la terre végétale et serviront d’amendement naturel. Le broyage des grosses 
souches est possible jusqu’à un diamètre maximal de 2,50m, 

 - Les déchets de la deuxième catégorie seront triés selon qu’ils sont banals, 
inertes ou toxiques. Les déchets inertes seront stockés dans un CET de classe 3 (type …), les 
déchets banals dans un CET de classe 2 (type …) et les déchets toxiques pourront être 
orientés dans des déchetteries acceptant les professionnels (type ..) si l’entreprise ne possède 
pas sa propre filière de traitement. 

 - les matériaux anthropiques pollués extraits du site seront évacués vers un 
CET de classe 2, voire le cas échéant vers un centre de traitement des déchets dangereux (en 
fonction des analyses d’échantillons de ces matériaux). 
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4 – BORDEREAU DES PRIX (exemple à adapter à chaque opération) 

(une variante de rédaction est proposée au choix du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre) 

Prix Désignation du prix unitaire en toutes  lettres (HT) Prix unitaires en chiffres 

 DECHETS TOXIQUES DANGEREUX 

Ce prix rémunère : 

Au kg (litre), l’évacuation des déchets toxiques dangereux provenant des matériaux 
anthropiques pollués présents sur le site du chantier, au centre de transit ou d’élimination 
indiqué à l’article …. du CCTP ou proposé par l’entreprise dans son SOPAE. 

Ce prix comprend le tri, le chargement, le transport, les frais de prise en charge par un 
professionnel agréé pour réceptionner des déchets dangereux et toutes sujétions. 

Il s’applique après présentation par l’entreprise du bordereau de suivi des déchets 
correspondants signé par les acteurs de la filière y compris par le professionnel agréé pour 
réceptionner des déchets dangereux 

-au poids indiqué sur le bon de pesée délivré par le professionnel agréé pour réceptionner des 
déchets dangereux  

-au litre mesuré en place avant extraction du site (matériau non foisonné) 

Le kilogramme …… (Le litre)           

 

  Déchets banals 

Ce prix rémunère : 

A la tonne (au m3), l’évacuation des déchets banals provenant des matériaux présents sur le 
site du chantier, au centre de tri-valorisation ou de stockage définitif indiqué à l’article …. du 
CCTP ou proposé par l’entreprise dans son SOPAE. 

Ce prix comprend le tri, le chargement, le transport, les frais du centre de tri-valorisation ou de 
stockage définitif et toutes sujétions. 

Il s’applique après présentation par l’entreprise du bordereau de suivi des déchets 
correspondants signé par les acteurs de la filière y compris par le gestionnaire centre de tri-
valorisation ou de stockage définitif 

-au poids indiqué sur le bon de pesée délivré par le gestionnaire centre de tri-valorisation ou 
de stockage définitif  

-au m3 mesuré en place avant extraction du site (matériau non foisonné) 

La tonne …… (Le mètre cube) 

 

 Déchets inertes 

Ce prix rémunère : 

A la tonne (au m3), l’évacuation des déchets inertes provenant des matériaux extraits du site 
du chantier, au centre de recyclage ou de stockage définitif indiqué à l’article …. du CCTP ou 
proposé par l’entreprise dans son SOPAE. 

Ce prix comprend le tri, le chargement, le transport, les frais du centre de recyclage ou de 
stockage définitif et toutes sujétions. 

Il s’applique après présentation par l’entreprise du bordereau de suivi des déchets 
correspondants signé par les acteurs de la filière y compris par le gestionnaire du centre de 
recyclage ou de stockage définitif 

-au poids indiqué sur le bon de pesée délivré par le gestionnaire du centre de recyclage ou de 
stockage définitif  

-au m3 mesuré en place avant extraction du site (matériau non foisonné) 

La tonne …… (Le mètre cube) 
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Maître d’ouvrage Le maître d’ouvrage est la personne morale pour laquelle l’ouvrage est 

construit ; il est responsable principal de l’ouvrage. 
Il s’assure de l’opportunité et de la faisabilité de l’opération envisagée, 
il en détermine la localisation, en définit le programme, en arrête 
l’enveloppe financière prévisionnelle, en assure le financement, choisit 
le processus de réalisation de l’ouvrage, choisit les maîtres d’œuvre et 
entreprises avec lesquels il conclut les contrats relatifs aux études et à 
l’exécution des travaux. 
(définition issue de la loi MOP du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique) 

Maître d’œuvre Le maître d’œuvre est le professionnel (architecte, bureau d’études 
privé ou public) auquel le maître d’ouvrage confie la mission de 
maîtrise d’œuvre destinée à apporter une réponse architecturale, 
technique et économique au programme de l’opération. Cette mission 
est décomposée en éléments de mission correspondant aux différentes 
phases d’étude et de suivi de l’exécution des contrats de travaux. 

Entrepreneur 
Entreprise 

L’entrepreneur est le professionnel (responsable d’une entreprise de 
BTP) auquel le maître d’ouvrage confie par contrat préparé par le 
maître d’œuvre l’exécution des travaux en vue de la réalisation de 
l’ouvrage. 

Eléments de mission 
de maîtrise d’œuvre 

Définitions issues du décret « missions » du 29 novembre 1993 
 

bâtiment travaux publics 
ESQ Etudes d’esquisse EP ou 

DIA 
Etudes préliminaires ou 
diagnostic 

APS Etudes d’avant-projet 
sommaire 

APD Etudes d’avant-projet définitif 

AVP Etudes d’avant projet 

PRO Etudes de projet PRO Etudes de projet 

ACT Assistance(au maître 
d’ouvrage) pour la passation 
des contrats de travaux 

ACT Assistance(au maître 
d’ouvrage) pour la passation 
des contrats de travaux 

EXE Etudes d’exécution EXE Etudes d’exécution 

VISA Visa des études d’exécution 
lorsqu’elles sont réalisées par 
l’entreprise 

VISA Visa des études d’exécution 
lorsqu’elles sont réalisées par 
l’entreprise 

DET Direction de l’exécution du 
contrat de travaux 

DET Direction de l’exécution du 
contrat de travaux 

AOR Assistance pour les opérations 
de réception des travaux 

AOR Assistance pour les opérations 
de réception des travaux  
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DCE Dossier de consultation des entreprises : ce dossier, préparé en grande 

partie par le maître d’œuvre, est remis aux entreprises candidates dans 
le cadre d’un appel d’offres lancé par le maître d’ouvrage en vue de la 
réalisation des travaux d’une opération. Les entreprises remettent ainsi 
une offre constituée en complétant le DCE, notamment en renseignant 
les prix. L’offre de l’entreprise retenue est ensuite transformée en 
marché (contrat). 

RC Règlement de la consultation : c’est la première pièce constitutive du 
DCE ; elle est établie par le maître d’ouvrage et précise notamment les 
critères de jugement des offres des entreprises. 

CCAP Cahier des clauses administratives particulières : pièce constitutive du 
DCE, établie par le maître d’œuvre, intégrant les principes arrêtés par 
le maître d’ouvrage en ce qui concerne les dispositions administratives 
du marché (notamment révisions des prix, pénalités …). 

CCTP Cahier des clauses techniques particulières : pièce constitutive du 
DCE, établie par le maître d’œuvre, véritable cahier des charges 
technique du marché. 

BP Bordereau des prix : pièce constitutive du DCE dont le cadre est établi 
par le maître d’œuvre et qui est complétée par l’entreprise dans son 
offre. Le bordereau de prix comportant des prix unitaires dont le 
règlement est ensuite basé sur les quantités réalisées et constatées sur 
chantier s’applique très généralement aux chantiers de travaux publics, 
alors que pour les opérations de bâtiment c’est plutôt des prix 
forfaitaires. 

PGCSPS Plan général de coordination en matière de sécurité et de prévention de 
la santé : depuis la loi du 31 décembre 1993 le maître d’ouvrage doit 
désigner un coordonnateur sécurité prévention santé (SPS) dès lors 
qu’au moins deux entreprises sont susceptibles d’intervenir 
simultanément sur le chantier ; il s’agit d’abord de garantir la sécurité 
et la santé des travailleurs pendant le chantier. Le coordonnateur SPS à 
qui le maître d’ouvrage a confié une mission établit le PGCSPS, à 
partir duquel, pour les chantiers importants, les entreprises présente un 
plan particulier SPS. 

SOPAQ      PAQ Schéma organisationnel du plan d’assurance qualité : pièce 
constitutive du marché de travaux remise par l’entreprise dans son 
offre, et qui présente les dispositions d’organisation et de contrôle que 
l’entreprise s’engage à mettre en œuvre pour atteindre la qualité 
requise ; une fois le marché notifié et durant la période de préparation 
l’entreprise présente le plan d’assurance qualité (PAQ) à la validation 
du maître d’œuvre ; ce document met au point le détail des 
dispositions prises par l’entreprise pour garantir la qualité de ses 
prestations. 

SOPAE       PAE Schéma organisationnel du plan d’assurance environnement : lorsque 
le maître d’ouvrage a identifié un enjeu environnemental fort pour la 
phase travaux il distingue par ce document spécifique le volet 
environnemental sur lequel il entend que l’entreprise prenne toutes 
dispositions utiles à travers un plan d’assurance environnement (PAE). 
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ANNEXE 10 : 
 

Recommandation T2-2000 de la 
commission centrale des marchés 
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ANNEXE 11 : 
 

Circulaire 2001-39 du 18 juin 2001 
relative à la  

gestion des déchets du réseau 
routier national 
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ANNEXE 12 : 
 

Localisation des équipements 
existants 
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ANNEXE 13 : 
 

Circulaire 
"Stockage de déchets inertes" 

en date du  28 juin 2004 
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ANNEXE 14 : 
 

Circulaire "Amiante" 
du 22 février 2005 
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Titre  : 
 

Circulaire n° 2005-18 UCH/QC2 du 22 février 2005 relative à 
l’élimination des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes 

Textes sources : 
 

 

Textes abrogés : 
 

Circulaire n° 97-15 du 9 janvier 1997 relative à l'élimination des déchets 
d'amiante-ciment générés lors des travaux de réhabilitation et de 
démolition du bâtiment et des travaux publics, des produits amiante-
ciment retirés de la vente et provenant des industries de fabrication 
d'amiante-ciment et des points de vente ainsi que tous autres stocks (BO 
min. Équip. n° 214-97/4 du 10 mars 1997). 
 

Textes modifiés : 
 

Aucun 

N° NOR : SOCU0510279C 
N° circulaire :  
Mots-clés : 
 
 

Déchets – Amiante – Déchetteries  – Décharges. 

Réf. classement :  
 

Publication : X B.O.  J.O. 
�
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DESTINATAIRES : 
 

DESTINATAIRES Préf dépt Préf rég DDE DRE CETE CIFP ANRU ANAH DPPR DRT DGS CSTB 

P/attribution X X X X     X    

P/information     X     X X  

DESTINATAIRES DAFAG DGUHC SGGOU DAEI DRAST DPSM CGPC MIILOS CGLLS DRIRE  CILPI 

P/attribution  X        X   

P/information       X      

 
 

Ministère de l’écologie 
et du développement durable 

 
 
 

Direction de la prévention des pollutions 
et des risques 

Ministère de l’emploi, du travail et de la 
cohésion sociale 

Ministère délégué au logement et à la ville 

 

 
Direction générale de l’urbanisme, de l’habitat 

et de la construction 
 
 
 
 

Le ministre de l’écologie et du développement durable  
Le ministre délégué au logement et à la ville 

à 
Mesdames et messieurs les préfets de département 

Monsieur le préfet de police  
 
 
 
Objet : Elimination des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes 
 
 
Les services concernés de nos deux ministères sont régulièrement interrogés par des élus, des 
professionnels du BTP ou du traitement des déchets et par des services déconcentrés sur la 
gestion des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes. Les particuliers mais aussi des 
professionnels tels les artisans et exploitants agricoles éprouvent de grandes difficultés à 
obtenir l’information leur permettant de connaître les installations de leur département 
acceptant les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes. Ces interrogations se sont 
renforcées à la suite de la publication du décret 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la 
classification des déchets. Ce texte, reprenant les dispositions de la décision communautaire 
2000/532/CE du 3 mai 2000 modifiée, classe en effet les déchets de matériaux de construction 
contenant de l’amiante en déchets dangereux.  
 
La directive européenne 1999/31/CE relative à la mise en décharge définit les déchets inertes 
comme « des déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou biologique 
importante. Les déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent 
aucune autre réaction physique ou chimique, ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas 
d’autres matières avec lesquelles ils entrent en contact, d’une manière susceptible d’entraîner 
une pollution de l’environnement ou de nuire à la santé humaine. La production totale de 
lixiviats et la teneur des déchets en polluants ainsi que l’écotoxicité des lixiviats doivent être 
négligeables et, en particulier, ne doivent pas porter atteinte à la qualité des eaux de surface 
et/ou des eaux souterraines ». 
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La définition reprise au paragraphe ci-dessus permet de considérer que les déchets de construction 
contenant de l’amiante présentent les caractéristiques des déchets inertes dès lors que les fibres 
d’amiante sont contenues dans un support inerte qui n’a pas perdu son intégrité et que les déchets sont 
manipulés et stockés dans les conditions rappelées ci-après. Les formes les plus fréquentes que l’on 
peut citer sont les déchets de produits en amiante ciment parmi lesquels des canalisations, des 
bardages, des éléments de couverture, des gaines, des produits de cloisonnement.  
 
La présente circulaire et l’annexe jointe visent à préciser le cadre réglementaire et les 
conditions  d’élimination de tels déchets (manipulation, transit, transport et stockage). Il 
demeure en effet nécessaire de poursuivre les efforts pour mieux capter les flux de déchets 
amiantés et pour accroître le nombre de sites acceptant les différentes formes de déchets 
contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes pour éviter leur élimination dans de 
mauvaises conditions de sécurité, au regard du risque d’inhalation des fibres d’amiante.  Il 
apparaît qu’une amélioration sensible de la collecte et de l’élimination de ce type de déchets 
passe par la mise en place d’un réseau dense d’exutoires à la disposition des particuliers et des 
artisans. 
 
En application de l’article L541-24 du code de l’environnement, de tels déchets doivent être 
éliminés dans des alvéoles spécifiques. Il est possible de les stocker dans de telles alvéoles 
situées à l’intérieur de décharges pour déchets inertes ;  de même leur acceptation en 
déchèterie est tout à fait compatible avec le cadre juridique actuel. 
 
Sans préjudice du respect des textes relatifs à la protection des travailleurs vis à vis des 
risques liés à l’inhalation d’amiante, la protection des salariés doit être assurée à l’occasion du 
transport de tels matériaux ou de leur manipulation lors de leur transit en déchèterie ou de leur 
mise en dépôt définitif en décharge. 
 
Cette circulaire abroge la circulaire n° 97-15 du 9 janvier 1997 relative à l'élimination des 
déchets d'amiante-ciment générés lors des travaux de réhabilitation et de démolition du 
bâtiment et des travaux publics, des produits amiante-ciment retirés de la vente et provenant 
des industries de fabrication d'amiante-ciment et des points de vente ainsi que tous autres 
stocks (BO min. Équip. n° 214-97/4 du 10 mars 1997). 
 
Nous vous invitons dès à présent à faire une large communication de cette circulaire dans votre 
département, notamment dans le cadre de l’élaboration des plans départementaux de gestion des 
déchets du BTP ou lors de la mise en œuvre des chartes qui en déclinent l’application. Nous vous 
invitons à diffuser cette information sur les sites internet de la préfecture et des services déconcentrés 
concernés. 
 
Vous voudrez bien nous faire part des difficultés que vous pourriez rencontrer dans 
l’application de cette circulaire. 
  

Pour le ministre de l’écologie et du 
développement durable 

Le directeur de la prévention des pollutions et 
des risques, 

délégué aux risques majeurs 
 
 
 
 

Thierry TROUVÉ 

Pour le ministre délégué au logement  
et à la ville 

Le directeur général de l’urbanisme, de 
l’habitat et de la construction 

 
 

 
 
 

François DELARUE 
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ANNEXE à la circulaire du 22 février 2005 relative à l’élimination  

des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes 
 
 
 
1) Manipulation et transport  
 
 
Cette circulaire interministérielle s’applique sans préjudice des autres textes visant notamment à 
garantir la protection des travailleurs ( le décret n° 96-98 du 7 février 1996 relatif à la protection des 
travailleurs contre les risques liés à l'inhalation de poussières d'amiante et l'arrêté du 14 mai 1996 
relatif aux règles techniques que doivent respecter les entreprises effectuant des activités de 
confinement et de retrait de l'amiante). Toutes les activités et interventions sur des matériaux non 
friables susceptibles de libérer des fibres d'amiante, et a fortiori les opérations de dépose, de transport 
et de stockage des déchets d'amiante-ciment, doivent donc respecter les dispositions de ces textes. 
 
Conformément à l’article 7 du décret n°96-98 cité précédemment, les déchets d’amiante lié aux 
matériaux inertes, produits par des professionnels, doivent être conditionnés par ces  derniers dans des 
emballages appropriés et fermés, avec apposition de l’étiquetage prévu par la réglementation relative 
aux produits contenant de l’amiante. Cette opération  est réalisée sur le lieu de production des déchets 
et avant leur transport. Il est recommandé que les particuliers réalisent également un conditionnement 
préalable des déchets qu’ils produisent. 
 
Les déchets d’amiante lié aux matériaux inertes sont essentiellement des matériaux de construction, le 
risque de dispersion des fibres pouvant intervenir à l’occasion de travaux de perçage, de sciage, de 
casse, de démolition ou lors de la manipulation sans précaution de ces déchets pendant leur transport 
et leur élimination. 
 
Dans le cas où le volume à éliminer est important, il est conseillé de faire appel à une 
entreprise spécialisée. 
 
Tout transport s'effectue de façon à limiter les envols de fibres. A titre d’exemple, pour les particuliers, 
si le chargement est transporté en remorque, celle-ci est bâchée et si le chargement est dans le véhicule 
il est mis dans un emballage fermé sur lequel est marquée la mention « amiante ». 
 
Pour les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes provenant essentiellement de 
démolition de bâtiments, les entreprises de transport n’ont pas à effectuer la déclaration en 
préfecture prévue par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route, au 
négoce et au courtage de déchets conformément à l’article 2 du décret précité. De même 
l’arrêté du 5 décembre 2002 relatif au transport des marchandises dangereuses par route dit 
« arrêté ADR » ne s’applique pas au transport de l’amiante lié à des matériaux inertes. 
 
Le transport de ces déchets  fait l’objet de l’émission d’un bordereau de suivi de déchets amiantés 
(Décret n° 77-974 du 19 août 1977 relatif aux informations à fournir au sujet des déchets générateurs 
de nuisances et imprimé CERFA 11861*01) ; toutefois ce bordereau n’est pas à imposer aux 
particuliers qui se rendent dans une déchèterie ou directement sur un site de stockage de déchets 
inertes pour y déposer des déchets d’amiante lié. 
2) les déchèteries et centres de tri des déchets du BTP : 
Compte tenu d’une part de la grande dispersion et de l’hétérogénéité des chantiers de 
production des déchets d’amiante lié aux matériaux inertes et d’autre part du risque 
d’élimination dans des filières inappropriées, l’intérêt de l’acceptation de ces déchets en 
déchèterie est à souligner pour des apports en petite quantité. A défaut, et comme prévu à 
l’article R2224-27 du code général des collectivités territoriales, le maire porte à la 
connaissance des administrés les conditions dans lesquelles, il est procédé à l'élimination de 
ces déchets du moins pour ce qui concerne les « déchets des ménages qui ne peuvent être 
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éliminés dans les conditions ordinaires ».  Dans le cas où le volume à éliminer est important, 
il convient de se rendre directement sur un site d’élimination. 
 
Une déchèterie aménagée pour la collecte des encombrants, matériaux et produits triés 
apportés par le public et dont la superficie dépasse 100 m2 est une installation classée relevant 
de la rubrique 2710. Les prescriptions générales applicables à cette catégorie d’installations, 
lorsqu’elles sont soumises à déclaration, sont fixées en annexe de l’arrêté ministériel du 2 
avril 1997. Pour une installation donnée, le préfet peut modifier par arrêté les prescriptions 
annexées dans les formes prévues à l’article L 512-12 du code de l’environnement et à 
l’article 30 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977. Ces modifications pourront par exemple 
viser à modifier la quantité maximale de déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux 
inertes pouvant être réceptionnée sur le site avant envoi en installation d’élimination. Cette 
quantité pourra ainsi être équivalente à un lot normal d’expédition vers l’installation 
d’élimination en l’occurrence le volume d’une benne de transport. Un volume de 10 m3 
semble bien adapté à l’activité d’une déchèterie soumise au régime de la déclaration. 
 
Il est recommandé que l’exploitant mette en œuvre certaines dispositions de nature à limiter 
les risques liés à la gestion de ces déchets, en particulier : 
 
- mettre à la disposition des particuliers des emballages appropriés ; 
- aménager une zone de dépôt spécifique et adaptée aux déchets d’amiante lié aux matériaux 
inertes ; 
- organiser la déchèterie afin d’améliorer la lisibilité de cette zone, notamment grâce à une 
signalétique appropriée ; 
- limiter les envols de fibres (Les éléments en vrac seront notamment déposés emballés dans 
des bennes qui recevront exclusivement des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes. Ces 
bennes seront bâchées et la bâche remise immédiatement après chaque dépôt.) ; 
- veiller au conditionnement de ces déchets lors de leur départ de la déchèterie vers 
l’installation d’élimination afin qu’un contrôle visuel puisse y être exercé à leur arrivée  (Les 
produits plans doivent, dans la mesure du possible, être palettisés et filmés. Les tuyaux et 
canalisations seront conditionnés en rack. Pour les éléments en vrac, l'utilisation de grands 
récipients transparents pour vrac s'adaptant à la forme de la benne ou tout moyen équivalent 
pourra être envisagée à cet effet). 
 
De plus, quel que soit le conditionnement choisi lors du départ de la déchèterie des déchets 
d’amiante lié aux matériaux inertes vers l’installation d’élimination, l'étiquetage amiante 
imposé par le décret n° 88-466 du 28 avril 1988, modifié, relatif aux produits contenant de 
l'amiante doit y figurer. 
 
Il convient de rappeler que la manipulation des déchets d’amiante lié dans les déchèteries ou 
les centres de tri des déchets du BTP est soumise à des prescriptions spécifiques relevant du 
droit du travail tel que cela est rappelé dans le chapitre précédent. 
 
 
 
 
3) Elimination en site de stockage 
 
Les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes peuvent être admis dans des installations de stockage 
pour gravats et déchets inertes du BTP. Ils seront stockés emballés et disposés dans une alvéole 
spécifique. De tels sites de stockage ne sont pas des installations classées. 
Il est recommandé que l’exploitant mette en œuvre, sous sa propre responsabilité, un certain nombre 
de mesures de nature à limiter les risques liés à la gestion de ces déchets, telles que : 
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- aménager une zone de dépôt adaptée à ces déchets, qui pourra éventuellement être équipée d’un 
dispositif d’emballage permettant de conditionner les déchets des particuliers réceptionnés non 
emballés ;  

 
- vérifier que chaque chargement est accompagné d'un bordereau de suivi des déchets amiantés et 
procéder à un  contrôle visuel à l'admission ; 

 
- organiser le déchargement, l'entreposage éventuel et le stockage des déchets de manière à limiter 
les envols de poussières (les déchets conditionnés en palettes, en racks ou en grands récipients pour 
vrac souple, sont déchargés avec précaution à l’aide de moyens adaptés tel qu’un chariot élévateur, 
en veillant à prévenir une éventuelle libération de fibres. Les opérations de bennage sont fortement 
déconseillées) ; 

 
- pour la même raison, les opérations de compactage nécessaires à la stabilité du site ne pouvant 
être effectuées directement sur les déchets déposés dans les alvéoles, disposer sur chaque couche de 
déchets, avant d'effectuer les opérations de tassement ou de compactage, une couche de terre, de 
sable ou un matériau équivalent jouant le rôle de couche intermédiaire et de confinement, 
présentant une épaisseur ou le cas échéant une résistance suffisante ;  

 
- réaliser la couverture finale du site de sorte à limiter à long terme l’envol de fibres et de 

poussières de déchets d'amiante lié à des matériaux inertes stockés dans les alvéoles 

dédiées. Un tel objectif pourra être atteint en recouvrant l’alvéole d’une épaisseur de 1 

mètre de gravats et déchets inertes du BTP puis d’une épaisseur suffisante de terre végétale 

pour permettre des plantations , sauf disposition spécifique fonction de l’utilisation 

ultérieure du site ;  

 
- repérer topographiquement ces alvéoles sur le site et tenir à jour un plan du site, permettant de les 
localiser afin d'en conserver la mémoire.   
 

En tout état de cause, et afin d’éviter toute utilisation ultérieure inadaptée du site, il convient 
de prévoir des restrictions d'usage pérennes pouvant se limiter à l’interdiction d’affouillement, 
de forage et de terrassement, en particulier  de faire inscrire l’existence de l’alvéole aux 
hypothèques. (Une servitude conventionnelle instituée entre le propriétaire et l’exploitant 
publiée à la conservation des hypothèques peut s'avérer suffisante.) Il est souhaitable que la 
commune inscrive cette information dans le plan local d’urbanisme s’il existe. 



 166

 
 
Les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes mais aussi à des matériaux non inertes peuvent 
également être éliminés en site de stockage de déchets ménagers et assimilés dits de classe 2 dans une 
alvéole spécifique comme indiqué à l’article 12 et à l’annexe I de l’arrêté ministériel du 9 septembre 
1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets ménagers et assimilés. L’admission de 
ces déchets doit être prévue dans l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter. Les servitudes d’utilité 
publique mises en place en fin d’exploitation mentionneront l’emplacement du stockage d’amiante. 
 
 
 
 
L’amiante lié à des matériaux inertes peut être enfin stocké dans une carrière soumise à autorisation au 
titre de la nomenclature des installations classées. Ce stockage doit être prévu dans l’arrêté préfectoral 
d’autorisation. Dans le cas contraire, le projet de stockage doit être porté avant sa réalisation à la 
connaissance du préfet dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article 20 du décret 77-1133 
du 21 septembre 1977. Le préfet statue alors sur les modalités d’application de la réglementation des 
installations classées au projet par arrêté préfectoral pris en application de l’article 18. Les servitudes 
d’utilité publique susceptibles d’être instruites en application de l’article L 515-12 du code de 
l’environnement, dans les conditions prévues par les articles 24-1 à 24-8 du décret du 21 septembre 
1977, tiennent compte de la présence de ces déchets. 
 
Il y a lieu de rappeler que, en terme d’élimination : 
 

- Les dalles en vinyle amiante ne peuvent être considérées comme inertes du fait de leur 
nature combustible. Elles sont éliminées dans des alvéoles spécifiques d’installations de 
stockage de déchets ménagers et assimilés ou vitrifiées. 

 
- Les déchets issus du nettoyage de chantier de désamiantage (poussières collectées par 

aspiration, boues, résidus de balayage, sacs d'aspirateurs, outils et accessoires non 
décontaminés, filtres usagés du système de ventilation, bâches, chiffons, matériel de 
sécurité (masques, gants, vêtements jetables)...) sont éliminés comme les déchets de 
flocage et de calorifugeage dans des installations de stockage de déchets dangereux ou 
vitrifiés. 

 
- Les supports inertes (béton, …) revêtus de colle amiantée ainsi que les agrégats d’enrobé 

contenant de l’amiante, ne sont pas des déchets dangereux au sens du décret n° 2002-540 
du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets. En conséquence ces déchets peuvent 
être éliminés dans une installation de stockage pour gravats et déchets inertes du BTP, sans 
nécessairement les disposer dans une alvéole réservée aux déchets d’amiante lié.  

 
 
 


